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6/10 LES LARMES D’INES
l’actrice et influenceuse ines abdeli, installée
actuellement en France, s’est filmée en courant
et en larmesau coucher du soleil. Elle a montré à
la caméra du pain de mie, en disant : « Ce n’est
pas comme ça qu’on imagine la vie. » les inter-
nautes ont été sensibilisés par ces images et
confirment que ce n’est pas facile de passer le
Ramadhan à l’étranger et loin de sa famille. ils
l’ont en outre encouragée à aller de l’avant et à
assumer ses choix. « on n’a rien sans rien. la
réussite est le fruit des sacrifices », lui a dite un
internaute. la vidéo a accumulé plus de 1 400
réactions.

7/10
MOUNIA BENFAGHOUL 
EST RANCUNIÈRE

la comédienne et influenceuse, Mounia Benfa-
ghoul, a, dans un plateau télévisé, déclaré qu’elle
est rancunière. « Je suis rancunière. lorsqu’une
personne pour qui j’ai de l’amour me déçoit, je
ne reparlerai jamais avec elle. J’aurai de la ran-
cune envers elle autant que j’ai eu de l’amour
pour elle », a-t-elle dit. Pendant que quelques
internautes lui donnent raison, la majorité la
qualifie de « mauvaise personne ». la vidéo a
accumulé plus de 1 700 réactions.

5/10 LE CINÉMA POUR

REFLÉTER NOTRE CULTUR
E 

la vidéo d’une discussion échangée entre des chroni-

queurs, lors d’un plateau télévisé, à propos de la pro-

motion de la culture algérienne dans les productions

cinématographiques, diffusées pendant le mois de

Ramadhan, a accumulé plus de 1 100 vues. Pendant

que la moitié des internautes pense que ces feuille-

tons et ces séries comiques mettent en avant la cul-

ture algérienne, en reflétant la société algérienne,

l’autre moitié pense que cela n’est pas suffisant pour

ancrer notre culture dans la tête d’un étranger, tout

en invitant les réalisateurs, les producteurs et les

scénaristes à essayer de trouver des techniques

inédites pour se servir de ces œuvres artistiques afin

d’attirer la curiosité des étrangers vers nos cou-

tumes, nos traditions et notre identité.

4/10
L’INGRATITUDE DE YASMINE SABRYL’actrice égyptienne, Yasmine Sabry, a fait du bruit surles réseaux sociaux arabes, après ses déclarationsjugées exagérées. Affirmant être conservatrice danstout ce qu’elle fait et que sa présence dans la vie d’unhomme est une grande valeur ajoutée, Sabry a divisé latoile dont une moitié l’a critiquée en expliquant que laconservation n’est pas le moteur initial qui maintien lecouple, d’autres lui disent qu’elle n’a rien d’uneconservatrice. L’artiste a aussi indiqué qu’elle a eu uneenfance difficile et qu’elle est issue d’une familledémunie, avant que son père ne réagisse en démentantses propos et en l’accusant d’ingratitude. Les publica-tions accumulent plus de 650 réactions.

3/10
LA MORT AU PRIX FORT Une information indiquant qu’une quantité de 30quintaux de viandes rouge et blanche avariées a étésaisie à Batna a fait le tour de la toile et accumuléplus de 650 réactions. Les internautes manifestentleur inquiétude et accusent certains bouchers devendre la mort au prix fort. 
2/10TEL EST PRIS 
QUI CROYAIT PRENDREL’influenceuse Amira Riaa a, dans une vidéo, révéléqu’elle croit à plusieurs théories que de nombreusespersonnes considèrent erronées, à l’instar de celle dela terre plate et celle que le Paradis se trouve sur terre,derrière un énorme mur de glace. Les internautes l’ac-cusent d’avoir eu des troubles psychologiques après saséparation avec son ex-mari, Touha. « Une influenceu-se influencée par Graham Hancock », a dit un internau-te. La vidéo a accumulé plus de 350 réactions.

1/10
L’IFTAREN PLEIN AIRUne vidéo de deux jeunes filles prenant l’Iftarenplein air a accumulé plus de 300 réactions. Dans lavidéo, on les voit mettre un drap par terre et le gar-nir de beaux repas et de portes bougies, avant des’installer sur le gazon et de s’offrir une belle vueface à la Grande Mosquée d’Alger. Les internautesindiquent que la tendance des Iftar en plein air esten constante augmentation en Algérie.

Mister AB a, dans une vidéo, adressé un message auproducteur et présentateur d’émissions, Sofiane Dani« Vous analysez les analyses d’autrui. C’est une honte.Vous êtes toujours dans les années 90. A l’époque jevous sollicitais pour me rendre service et m’inviter àvos émissions. Et maintenant vous analysez mon tra-vail. La roue tourne Sofiane. On est en 2024. L’audiovi-suel a évolué. Normalement vous êtes un profession-nel, mais vous avez fait un travail d’amateur. Vous uti-lisez vos invités pour mettre en déconsidération le tra-vail d’autrui », a-t-il dit. Pendant que quelques inter-nautes accusent l’ex rappeur de vouloir faire du buzz,d’autre lui donnent raison en critiquant Sofiane Dani.La vidéo a accumulé plus de 315k vues.

9/10
MEROUANE GUEROUABI

MIS À L’ÉCART ?La toile pense que le réalisateur Djaffar Gacem a écartéMerouane Guerouabi de la série comique «Dar Lefchou-ch». Les internautes jugent que le personnage Lahlou,interprété par le fils d’El Hachemi Guerouabi, a passéd’un rôle principal dans la saison 1 à un rôle secondairedans la saison 2 de la série. Le comédien a confirmé surses réseaux sociaux qu’il s’est senti écarté de cette œuvreartistique. Il est à savoir que le personnage Lahlou a lar-gement contribué à la réussite de cette comédie. Despublications sur le sujet ont accumulé plus de 88k vues.
8/10 VÊTEMENTS DE L’AÏD :  TROP CHER 
deux semaines avant l’aïd, les algériens commencent déjà à se ruer vers les locaux de commercialisation de
vêtements. selon les citoyens interrogés lors d’un micro-trottoir sur le sujet, les prix sont très salés. « le prix
d’une seule tenue (Pull, pantalon et chaussure) coûte entre 10000 da et 15000 da. imaginez l’état de ceux
qui ont trois ou quatre enfants », « les commerçants augmentent exprès les prix à l’approche de l’aïd. ils
savent que les citoyens sont obligés d’acheter de nouveaux vêtements à leurs enfants », « Melyounmatakfich
(un million de centimes ne suffit plus) » ont-t-ils déclaré. les internautes dénoncent ce jeu de prix que
jouent les commerçants algériens et appellent au boycott de leur marchandise. une vidéo sur le sujet a accu-
mulé plus de 21k vues.

10/10
MISTER AB 
CLASH
SOFIANE DANI
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DIPLOMATIE
Bientôt une
Ambassade 
d’Irlande à Alger
La République d’Irlande devrait bientôt
ouvrir une ambassade en Algérie afin de
faciliter la communication et de renforcer
les relations entre les deux pays.Une
ambition exprimée lors de la rencontre
entre le président de l'Assemblée populaire
nationale (APN), Brahim Boughali, et le
président du Sénat irlandais, Jerry Buttimer,
ainsi qu’une délégation comprenant des
membres des deux chambres du Parlement
irlandais. Une rencontre tenue en marge
des travaux de la 148e session de l’Union
interparlementaire (UIP), qui se tiennent à
Genève en Suisse. 
Selon un communiqué de l'Assemblée
nationale populaire (ANP), les deux parties
ont discuté des moyens de renforcer la
coopération bilatérale entre les deux pays,
notamment en ce qui concerne le travail
parlementaire. Elles ont également abordé

des questions d'intérêt commun,
notamment le conflit au Sahel, la question
palestinienne et le conflit russo-ukrainien.
La partie irlandaise a salué le rôle de
l'Algérie dans la résolution pacifique des
conflits en Afrique et son approche dans la
lutte contre le terrorisme et le crime
organisé. Par ailleurs, Brahim Boughali,
s’est entretenuavec la Cheffe de la
délégation suédoise sur les moyens de
renforcer la coopération entre les deux
pays dans divers domaines. 
« Après avoir salué le niveau des relations
historiques unissant les deux pays, Brahim
Boughali a souligné le besoin urgent
d’ouvrir un dialogue franc autour des
civilisations, des cultures et des religions »,
indique un communiqué de l’Assemblée,
précisant que « vu la particularité des
sociétés musulmanes, le président de
l’APN a souligné l’impératif de lutter contre
le phénomène de l’islamophobie ». « Il
s’agit d’un danger pour les individus, y
compris pour les générations montantes,
notamment après les incidents
d’incinération d’exemplaires 
du Saint Coran », a-t-il averti.

DéVELOPPEMENT STRATéGIqUES, NUMéRISATION ET AGRICULTURE
les dossiers du gouvernementLe Premier ministre, Nadir Larbaoui aprésidé, hier,  une réunion du Gouverne-ment, consacrée à l’examen des projetsde textes exécutifs relatifs à un certainnombre de projets de développement àcaractère stratégique, selon le communi-qué des services du Premier ministre.«Le Premier ministre, Nadir Larbaouia présidéune réunion du Gouvernement,consacrée à l’examen des projets detextes exécutifs relatifs à un certainnombre de projets de développement à

caractère stratégique, notamment dans ledomaine du développement du réseauferroviaire, en particulier dans la partiereliant Béchar-Tindouf-Ghara Djebilet,outre la mise en œuvre du programmenational de dessalement de l’eau de merapprouvé par le président de la Répu-blique, pour améliorer l’approvisionne-ment en eau potable dans le cadre d’unestratégie globale visant à renforcer lasécurité de l’approvisionnement en eau»,souligne la même source. En outre, le

Gouvernement examiné, ajoute le com-muniqué, «les moyens de coordonner lesefforts entre les différents secteurs pouraccélérer le processus de numérisation,notamment pour assurer l’interopérabili-té entre les différents systèmes d’infor-mation, en coordination avec le Haut-commissariat à la numérisation, dans lecadre du groupe de travail multisectorielchargé d’inclure les services publics dansle portail national de services numé-riques». Le Gouvernement a également

suivi une présentation sur le bilan de lacampagne labours-semailles 2023/2024,notamment en ce qui concerne «la miseen œuvre des mesures adoptées par leprésident de la République pour encoura-ger les agriculteurs, la mise en place d’unappui technique et opérationnel à leurintention par différentes institutions spé-cialisées, ainsi que les préparatifs encours pour assurer le bon déroulementde la prochaine campagne moisson-bat-tage», conclut le communiqué.
CoRPs diPloMatiquEs Et ConsulaiREs

le Président tebboune 
opère un mouvement partielLe président de la République, AbdelmadjidTebboune, a décidé d'opérer un mouvementpartiel dans le corps des chefs de postes diplo-matiques et consulaires, indique mardi uncommuniqué du ministère des Affaires étran-gères et de la Communauté nationale à l'étran-ger. Ce mouvement partiel a touché 28 ambas-sadeurs, trois consuls généraux et troisconsuls, conformément aux dispositions del’article 92 de la Constitution, précise le com-muniqué. « Ces nominations s'inscrivent dansle cadre de la redynamisation de l’appareildiplomatique et visent à optimiser la perfor-mance de l’action diplomatique face auxenjeux du moment et à assurer une prise encharge optimale de notre communauté natio-nale à l’étranger », lit-on dans le texte.Ellesentreront en vigueur une fois que les procé-dures protocolaires requises seront accom-plies, conclut le communiqué.

Mieux vaut tard que jamais.Après le président françaisEmmanuel Macron, lesmembres de l’Assemblefrançaise franchiront-ils le Rubicon ?Vont-ils, à leur tour condamner «larépression sanglante et meurtrière desAlgériens commise sous l’autorité dupréfet de police Maurice Papon, un cer-tain 17 octobre 1961 ? En effet, l’Assem-blée française examinera aujourd’hui untexte demandant au gouvernement l’ins-tauration d’une journée de commémora-tion du massacre du 17 octobre 1961 aucours duquel des centaines d’Algériensfurent assassinés à Paris. Une initiativede la députée écologiste Sabrina Sebaihi,de parents algériens. «La société françai-se est prête pour avancer sur ces ques-tions mémorielles», avance, optimiste, ladéputée écologiste Sabrina Sebaihi. Avecson groupe, l’élue, d’origine algérienne,défend une proposition de résolutionvisant à condamner «la répression san-glante et meurtrière des Algériens com-mise sous l’autorité du préfet de policeMaurice Papon». En outre, il Il demande «l’inscription d’une journée de commémo-ration du massacre du 17 octobre 1961 àl’agenda des journées officielles et céré-monies nationales ».Si la députée SabrinaSebaihi est à l'origine du texte, son écri-ture a fait l'objet de fréquents échangesavec la présidence française, dans uncontexte où les questions mémoriellespèsent toujours lourd dans les relationsentre la France et l'Algérie. Un texteporté, également par Julie Delpech(membre du groupe Renaissance, qui

soutient le président Macron)réclame la«reconnaissance et la condamnation dumassacre (...) commis sous l'autorité dupréfet de police de l'époque, MauricePapon », souligne l'exposé des motifs.Elle demande « l'inscription d'une jour-née de commémoration du massacre du17 octobre 1961 à l'agenda des journéesofficielles et cérémonies nationales».Organisée par le Front de libérationnationale, la manifestation fut violem-ment réprimée par les forces de polices,et plusieurs personnes ont trouvé lamort.  Députée de Nanterre, où nombrede personnes ont vécu la marche, SabrinaSebaihi avait rédigé une première ver-sion de son texte, qu’elle souhaitait voirexaminé lors de la journée réservée aux

écologistes en 2023. Mais le texte avaitfinalement été retiré, la majorité ayantfait savoir qu’elle ne le voterait pas.Depuis, Mme Sebaihi et l’ancien députéRenaissance Philippe Guillemard se sontlivrés à « un travail de réécriture à la vir-gule près avec l’élysée » pour parvenir àune version du texte qui convienne àl’exécutif, raconte-t-elle. « Nous avonsatterri sur un texte où il n’y a pas lanotion de crime d’état », reconnait Sabri-na Sebaihi.Des «crimes […] inexcusables pour laRépublique», avait reconnu EmmanuelMacron, en octobre 2022.  Dans un tweet,le Président Macron a affirmé que« laFrance n'oublie pas les victimes», avantde conclure que « la vérité est le seul che-

min pour un avenir partagé», sans pourautant désigner les coupables. « Croireou faire croire ne serait-ce qu'un instantque Maurice Papon, alors préfet de policede Paris, ait pu agir tout au long du moisd'octobre 1961, et le 17 octobre en parti-culier, de sa libre initiative et que la res-ponsabilité du Premier ministre, MichelDebré qui a décrété avant le massacre, uncouvre-feu discriminatoire réservé auxseuls Algériens, et donc du gouverne-ment dans sa totalité n'était pas engagéeest une mauvaise fable», estimait OlivierLe Cour Grandmaison, président de l'as-sociation «17 octobre 1961: contre l'ou-bli», et professeur de sciences politiquesà l'université Paris-Saclay.Une vérité incontestable.Cette maniè-re de regarder l'histoire en face est loind'être une première. En octobre 2021,Emmanuel Macron avait, lors d'une céré-monie de recueillement à la mémoire desvictimes de ces massacres, organisée aupont de Bezons, en banlieue parisienne,soutenu que «les crimes commis cettenuit-là sous l'autorité de Maurice Paponsont inexcusables pour la République.Aux victimes, nous rendons, aujourd'hui,hommage».L'adoption du texte pourrait,de ce fait, obliger le gouvernement fran-çais à organiser une commémoration. Etce alors que le président algérien, Abdel-madjid Tebboune, effectuera une visited'Etat en France « fin septembre-débutoctobre ». En effet, l’adoption du texte etl’institution d’une journée commémorati-ve seraient, certes, un autre geste mémo-riel d'apaisement dans les relations algé-ro-françaises.

MASSACRE DES ALGéRIENS LE 17 OCTOBRE 1961 
la tardive reconnaissance

Alors que François Hollande avait reconnu la responsabilité de la France, et qu’Emmanuel Macron 
avait qualifié de crimes inexcusables pour la République, l’événement pourrait bientôt faire l’objet 

d’une journée de commémoration officielle.
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DéVELOPPEMENT DES COLLECTIVITéS LOCALES
une nouvelle approche pour quelle finalité ?

Une nouvelle approche dite «participative» impliquant le citoyen, est désormais adoptée dans  choix des opérations 
liées aux programmes de développement des collectivités locales.

«Les populations sont asso-ciées dans le choix des opé-rations de développement,notamment pour les projetsde proximité, dans la mesure où les propo-sitions émanent un peu des comités dequartiers, des associations», a assuré à cepropos le directeur général des Collectivi-tés locales au ministère de l'Intérieur et desCollectivités locales et de l'Aménagementdu territoire, Youcef Roumane. Intervenantsur les ondes de la Radio nationale, lemême responsable a assuré que les pro-grammes complémentaires destinés àquelques wilayas,  sont soumis à «l'obliga-tion de résultats». «Aujourd'hui, nous avons certains indi-cateurs et paramètres pour suivre la per-formance des cadres locaux ainsi que ledéroulement des opérations, depuis leurinscription jusqu'à leur achèvement», a-t-ilprécisé, avant de revenir sur les pro-grammes complémentaires au profit deswilayas de Khenchela, Tissemsilt, Djelfa etTindouf, sur les 10 wilayas programmées.«Ces programmes ont trait à la mise àniveau structurelle et visent la dynamisa-tion de l'économie locale ainsi que la créa-tion de richesses», a-t-il expliqué, ajoutantqu'ils «comprennent l'ensemble des terri-toires des wilayas bénéficiaires, avant lacréation des nouvelles wilayas déléguées etqu'un délai de deux ans est fixé pour leurachèvement». En chiffres, Youcef Roumanea indiqué qu'environ 420 milliards dedinars ont été dégagés pour leur exécution,sachant que sur les 59 projets retenus àKhenchela, 58 ont été lancés et 20 achevéset portant essentiellement sur les secteursde l'hydraulique et des travaux publics. Parailleurs, 248 projets représentant 20 sec-teurs sont inscrits au profit de Djelfa, ayantbénéficié d'environ 185 mds de DA, alors

que celle de Tindouf compte 279 opéra-tions et a été dotée d'un budget de 107 mdsde DA en 2023 en sus de 77.78 mds de DAen 2024, a-t-il ajouté, rappelant la rallongede 7 mds de DA octroyée à Tissemsilt, suiteà la décision d'augmenter le nombre desbénéficiaires d'aide au logement rural. Par ailleurs, le responsable a relevé que,«parallèlement aux programmes complé-mentaires, les programmes ordinaires,notamment ceux de proximité, continuent àêtre inscrits annuellement, y compris auprofit des wilayas ayant bénéficié des pre-miers programmes», évoquant l'inscriptionde quatre «mégas projets miniers» à tra-

vers le territoire national, avec leurs réper-cussions positives sur la création d'em-plois.
dEs REtaRds à RattRaPERMalgré les acquis réalisés dans les zonesd'ombre, beaucoup reste à faire, de l’avismême des experts qui préconisent uneaction commune afin de lutter contre lesdisparités sachant que des deux tiers des1.541 communes du pays sont classées«pauvres», alors que les communes«riches» ne dépassent pas les 7%.  «Lerecours récurent des collectivités locales àsolliciter des subventions exceptionnelles

d’équilibre en raison de leurs situationsfinancières particulièrement difficiles etleur incapacité à prendre en charge entiè-rement leurs dépenses obligatoires sur laseule attribution de la péréquation qui estdestinée exclusivement à cet effet» avaitnotamment révélé la Cour des compte dansson dernier rapport.  La même source signale que « l’absenced’un texte fixant les modalités d’octroi et degestion de ces dotations a favorisé cettesituation qui ne cesse de s’accentuer d’an-née en année. » En effet, l’examen desbilans et situations établis par la directiongénérale des collectivités locales (DGCL),pour la période 2016 à 2020, fait ressortirque «le nombre des communes déficitairesne cesse d’augmenter en passant de 74communes en 2016 à 291 communes en2020, soit une évolution de plus de 293%».C’est pourquoi, le  président de la Répu-blique a exhorté les walis à faire preuved’imagination et surtout de souplesse pours’adapter à la nouvelle feuille de route.Dans une allocution prononcée à l'ouvertu-re des travaux de la rencontre Gouverne-ment-walis, au Palais des nations, en jan-vier 2023, sous le thème « Développementlocal : évaluation et perspectives», le Prési-dent Tebboune a appelé les walis à «se libé-rer de l'hésitation et à faire preuve d'espritd'initiative et d'audace, d'autant que cetteétape est celle des défis stratégiques de lasécurité énergétique, alimentaire ethydrique». «Nous avons pris toutes les mesurespour protéger et soutenir les walis», a affir-mé le président de la République. Sur le ter-rain, il est surtout question d’accélérer lamise en œuvre des recommandations de larencontre Gouvernement-walis et qu’ellesne restent pas « lettre morte».
Yacine ouffella

Préconisant l’adoption de «straté-
gies efficaces », le Général Major abdel-
hafid Bakhouche, directeur Général des
douanes algériennes annoncé hier la
création d’une école nationale de cyber-
sécurité.Lors de son intervention à l’occasion dela Journée d’étude intitulée «Cybersécurité: Réalités et Défis», Bakhouche a préciséque «l'Algérie a pris plusieurs mesures quilui ont permis de repousser les cyberat-taques lancées par ses ennemis», annon-çant dans la foulée la création d’une écolenationale de cybersécurité pour garantir lasécurité nationale. Il affirmera qu’ «elle faitpartie du projet du président de la Répu-blique». Soulignant «la nécessité de seconcentrer sur la sécurité des donnéesnumériques», Abdelhafid Bakhouche,  pré-cise que la  cybersécurité «concerne la pro-tection des informations sensibles contreles menaces massives visant les systèmes

des institutions de l’état par les ennemisde l’Algérie ». En outre, il a expliqué « laprotection et la sécurisation de notre espa-ce électronique sont une responsabilitécollective qui exige la participation detous». Il a affirmé que malgré les nombreusestentatives de cyberattaques contre l'espa-ce numérique algérien par des pays hos-tiles, «l'engagement de toutes les institu-tions spécialisées dans la sécurité de l'in-formation a empêché la réalisation de cetobjectif malveillant et a permis aux cadresde l'état algérien compétents de faire faceà ces attaques», tout en soulignant «lanécessité de renforcer la sensibilisation àla gravité de ce phénomène et de travaillerà renforcer les mesures de sécurité et tech-niques pour y faire face efficacement». Il a également souligné que « les sites etles applications des réseaux sociaux res-tent des plateformes pour les réseaux decriminalité organisée, connus pour leur

hostilité envers notre patrie, et qui conti-nuent de mener des campagnes de sabota-ge pour perturber la stabilité de notrepays». Dans son discours devant les cadresde la Direction générale et des directionsrégionales, le DG  a déclaré que «cetteréunion intervient à un moment où lesdouanes algériennes dirigent leurs effortspour concrétiser la transformation numé-rique, l'une de leurs principales prioritésvisant à améliorer leurs services et à ren-forcer leurs procédures douanières». Ajoutant que «cela se manifeste claire-ment par la mise en place d'un systèmed'information qui consacre les effortsvisant à faciliter et à sécuriser les donnéesdu commerce extérieur, en activant desmécanismes de contrôle efficaces pour lut-ter contre la fraude et l'évasion fiscale, touten établissant des mécanismes de transpa-rence et en simplifiant les procéduresdouanières afin de réduire le temps et lescoûts qui y sont associés». AbdelhafidBekhouche  a également déclaré que « lenouveau système d'information dont lesdouanes bénéficient s'inscrit dans le cadrede la numérisation des appareils de l'étatdans le cadre du projet du président de laRépublique visant à mettre en place un

système national de sécurité informatique,en accordant une importance primordialeà la cybersécurité ainsi qu'à la créationd'une école nationale supérieure de cyber-sécurité pour garantir l'unification desefforts et renforcer l'efficacité dans cedomaine sensible, dans le but de consoli-der la sécurité nationale». De son coté, le général Belghoul  Abdes-lem, directeur général de l’Agence d lasécurité des systèmes d’informations  aabordé « la confiance des citoyens et desinstitutions dans le numérique», affirmantque pour atteindre cet objectif il est  néces-saire de prendre des mesures « fortes deprotection des données et une transparen-ce totale quant à leur utilisation». Parailleurs, il a affirmé que « la préservationde l'image de l'Algérie à l'international estune considération importante », précisantque « notre pays a pris des mesures proac-tives pour renforcer sa cybersécurité, avectoutes les institutions de l'état engagéesdans cette démarche» a-t-il annoncé. «Desstratégies ont été développées pour proté-ger les systèmes d'information sensibles,en coordination avec les partenaires inter-nationaux», a-t-il poursuivi.
YasmineM.

CYBERSéCURITé 
Création de l’Ecole nationale 
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DOSSIER AADL 3
L'Etat d’avancement
frôle les 90%

Le ministre de l’Habitat, de l’Urbanisme et de
la Ville, Tarek Belaribi, a annoncé mardi
dernier, lors d’une visite à Tissemsilt, que l’état
d’avancement du dossier AADL 3 est à 90%,
précisant que des tests d’inscription seront
effectués sur la plateforme numérique conçue
par le ministère. «Cette plateforme est très
attendue par les citoyens à revenu moyen, qui
constituent la principale cible du programme»,
affirme le ministre. Concernant les terrains
devant accueillir les nouvelles constructions, le
ministre a indiqué que «les leçons des
programmes AADL 1 et AADL 2 ont été tirées.
La sélection des terrains a constitué la
première étape du processus», a déclaré le
ministre, saluant au passage la grande
réactivité des walis qui ont contribué à la
mobilisation du foncier. Le responsable a
également révélé, dans de précédentes
déclarations, que les services concernés ont
élaboré un programme ambitieux pour l’année
2024, avec la programmation de 64.000
logements dans la nouvelle loi de finances.

COMMERCE 
Une Foire des produits
algériens à Nouakchott 
La société des exportations, filiale Groupe
SAFEX, annonce à tous les opérations
économiques algériens activant dans tous les
secteurs que le ministère du Commerce et de
la Promotion des Exportations organise une
Exposition spéciale des produits algériens à
Nouakchott, et ce de 2 au Mai.
La SAFEX invite les opérateurs économiques
algériens souhaitant participer à cette foire, de
s’inscrire au site d’Algex et que le dernier délai
de paiement de participation est fixé au 8 Avril
2024.

JUSTICE
La plateforme «Ziyarati»
opérationnelle
Dans le cadre de l’expansion des services
numérique dans le secteur de la justice, le
ministère de la Justice annonce le
lancement officiel d’une nouvelle plateforme
numérique qui permet de déposer des
demandes et d’obtenir des autorisations
pour contacter les détenus par voie
électronique. Pour obtenir ce service, le
demandeur d’une autorisation de
communication (personnes légalement
autorisées à contacter les détenus) doit
accéder à cette plateforme numérique via le
site officiel du ministère de la Justice par le
biais du lien électronique :
https://ziyarati.mjustice.dz/ afin pour créer
son propre compte électronique en
remplissant les informations sur son identité,
sa qualité et son numéro de téléphone
portable. 
Si la demande est acceptée, une copie
électronique du permis sera envoyée au
demandeur via la plateforme et une copie
sera envoyée à l’établissement pénitentiaire
concerné.
« Toute fraude, contrefaçon ou fausse
déclaration expose son auteur à une
responsabilité pénale conformément à la
législation en vigueur » met en garde le
ministre de la Justice.

OCTROI DU FONCIER éCONOMIqUE
une centaine 

d’investisseurs concernés
Le foncier concerné sera destiné à la réalisation de projets d’investissement d’une valeur totale

estimée à 208 milliards de DA, devant générer plus de 16.000 emplois.

Organisée par l’Agence algérien-ne de promotion de l’investis-sement (AAPI), la cérémoniede remise des autorisationsprovisoires s’est déroulée au Palais desexpositions. La remise des décisions d’oc-troi du foncier intervient après que les por-teurs de projets ont déposé leursdemandes via la plateforme numérique del’investisseur, lancée le 8 février dernier,conformément aux nouvelles dispositionsde la loi sur le foncier économique. Le DGde l’AAPI, Omar Rekkache a indiqué que cesdécisions provisoires interviennent aprèsl’expiration du délai légal des offres de fon-cier, qui a concerné 307 fonciers répartissur 28 wilayas, pour une superficie totaleestimée à 176 hectares. Les décisions provisoires concernent lapremière vague de ces offres incluant 17wilayas, en attendant l’annonce des résul-tats de la deuxième vague concernant les11 wilayas restantes, «dans les 15 jours àvenir», a-t-il ajouté. Selon les chiffres pré-sentés, le foncier concerné sera destiné à laréalisation de projets d’investissementd’une valeur totale estimée à 208 milliardsde DA, devant générer plus de 16.000emplois. Selon Rekkache, l’agence a publiéun nombre limité d’assiettes foncières dansla première phase afin de «permettre auxinvestisseurs de s’adapter aux procéduresde demande via la plateforme numérique,en consécration du principe de concurren-ce loyale». Cependant, les prochaines phases ver-ront la publication d’un nombre plusimportant d’assiettes foncières aménagéeset de manière étudiée, en attendant l’instal-lation des agences spécialisées dans l’amé-nagement. Dans le même contexte, le res-ponsable a souligné que 66 assiettes fon-cières proposées n’ont pas suscité l’intérêtdes investisseurs, affirmant que «l’agence acommencé à étudier les moyens permet-tant de promouvoir et de valoriser cesbiens, pour les rendre plus attrayants,notamment en procédant à la révision de larépartition des espaces et des activitésciblées».Le bilan présenté fait état de 1.447

demandes enregistrées confirmées par lesinvestisseurs sur la plateforme numériquejusqu’au 21 mars en cours. Boumerdèsarrive en tête des wilayas avec 290demandes, suivie de Bouira (155demandes), Bejaïa (137 demandes), puisSétif (122 demandes) et Annaba (90demandes). En parallèle, 157 demandes ont étéannulées car leurs propriétaires n’ont pasconfirmé leurs demandes comme requis.«Des cas de déclarations exagérées ont éga-lement été enregistrés, voire même des cassuspects, où des noms et des numéros detéléphone ont été utilisés sans le consente-ment des personnes concernées», selonRekkache. Après réception des candida-tures, les dossiers ont été étudiés, notéspuis classés selon le total des points parune équipe d’experts de l’agence, afin dedéterminer les bénéficiaires. Après l’obten-tion des décisions d’octroi provisoires, le

délai légal de recours sera observé avant laprésentation des décisions définitives.Durant cette période, l’investisseur seraconvié à enregistrer son investissementauprès des guichets de l’agence, et ce afinde vérifier l’exactitude des informationsrenseignées dans la déclaration lors dudépôt de la demande sur la plateformenumérique. Rekkache a également réaffir-mé l’engagement de l’agence à «simplifieret faciliter les procédures, garantir la trans-parence et l’égalité de traitement entretous les acteurs économiques» soulignantqu’elle s’emploiera à «appliquer rigoureu-sement les dispositions légales et à veillerque le foncier soit orienté vers les investis-sements prioritaires pour l’économienationale. L’AAPI ne tolérera aucun man-quement au respect du cahier des chargeset s’assurera du respect par les investis-seurs des engagements pris lors de lademande», a-t-il ajouté.éNERGIE NUCLéAIRE  
Mémorandum d’entente algéro-russeLe ministère de l'Energie et des Mines etla société russe d'énergie nucléaire Rosa-tom ont signé, mardi dernier à Sotchi (Rus-sie), un mémorandum d'entente de coopé-ration dans le domaine de l'utilisation paci-fique de l'énergie nucléaire, indique uncommuniqué du ministère. La signature dumémorandum s'est déroulée en marge dela 13e édition du forum international Ato-mExpo, qui s'est tenu au parc Sirius dessciences et des arts à Sotchi (Russie), les 25et 26 mars en cours. Le mémorandum d'en-tente comprend une feuille de route pourles activités de coopération conjointe pour

les années 2024 et 2025, qui englobentl'utilisation des applications nucléairesdans le domaine de la santé, du traitementpar rayonnement, des réacteurs derecherche, des produits pharmaceutiquesnucléaires, de la formation scientifique ettechnique, ainsi que le développement detechnologies et d'applications nucléaires àdes fins pacifiques, selon le communiqué.L'exposition AtomExpo 2024, intitulée«Energie propre : construire l'avenirensemble», a été organisée à travers desséances thématiques et des expositionsprésentant les principales avancées tech-

nologiques réalisées par les sociétésnucléaires russes et internationales. Cetteédition a également inclus un vaste pro-gramme d'échanges de vues, sous forme detables rondes et de débats, avec la partici-pation de dirigeants de l'industrie nucléai-re, de directeurs d'entreprises internatio-nales et d'experts mondiaux. A noter quel'exposition a été inaugurée par le DG deRosatom, Alexey Likhachev, le DG del'Agence internationale de l'énergie ato-mique, (AIEA) Rafael Mariano Grossi, et laDG de l'Association nucléaire mondiale,Sama Bilbao y León.
Treize start-up algériennes ontbénéficié du programme internationalHuawei Spark leur offrant des accèsgratuits au Cloud de l'entreprise detélécommunications chinoise HuaweiAlgérie.  Le programme HuaweiSpark, dédié à la promotion et audéveloppement des startups, a étélancé, en septembre 2022, par Huawei

Algérie et l'accélérateur public destart-up Algeria Venture. HuaweiSpark offre des ressources Cloud gra-tuites, une formation technique et unsoutien spécialisé aux start-up éli-gibles, tout en permettant de profiterdes opportunités commerciales del’écosystème Huawei Cloud. Il permetégalement aux startups d’aller vers les

marchés internationaux avec unaccompagnement dans les salonsmondiaux. La soirée a, également, étél'occasion de récompenser quatreporteurs de projets novateurs par unfinancement direct de Huawei et d'ho-norer neuf étudiants algériens quiprendront part à l’ICT Compétition enmai prochain à Shenzhen (Chine).

PROGRAMME INTERNATIONAL HUAWEI SPARK

treize start-up
algériennes bénéficiaires
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GHAZA UNE EXPERTE DE L’ONU ACCUSE
«israël a commis 

un génocide» 
Rapporteure spéciale des Nations unies pour les territoires palestiniens occupés, Francesca Albanese affirme dans un rapport qu’«il existe des motifs raisonnables de croire que le seuil indiquant qu’Israël a commis un génocide est atteint» à Ghaza.

«S i le terme de génocide estchargé politiquement, sadéfinition légale n’appar-tient pas seulement aupeuple juif. Avant eux, les Allemandsavaient déjà commis un génocide contrele peuple des Héréros en Namibie [entre1904 et 1908 – ndlr]. Je comprends com-bien le débat est délicat. Mais c’est juste-ment parce que la leçon du génocidecontre les juifs a été forte que nous avonsune responsabilité collective à recon-naître quand ce crime peut se déroulerailleurs.»C’était le 28 décembre dernier.L’avocate italienne Francesca Albanese,depuis 2022 rapporteure spéciale desNations unies pour les territoires palesti-niens occupés, estimait que la définitiondu génocide inscrite à l’article 2 de laconvention de 1948 pour la prévention etla répression du crime de génocide s’ap-pliquait au cas de Ghaza. Consciente de lacharge de ce terme juridique, qui estaussi une arme politique au cœur devives polémiques, la juriste défendait sonusage ainsi que celui d’une autre formule: «nettoyage ethnique». Elle réaffirme,trois mois plus tard, l’emploi de ces deuxtermes dans un rapport qu’elle a présen-té mardi 26 mars à Genève (Suisse),devant le Conseil des droits de l’homme,l’organe des Nations unies qui la manda-te mais au nom duquel elle ne s’exprimepas. Publié la veille de sa présentation, lejour où pour la première fois depuis bien-tôt six mois de guerre, le Conseil de sécu-rité de l’ONU est parvenu à adopter unerésolution appelant à un cessez-le-feuimmédiat, le document de 25 pagesconclut qu’«il existe des motifs raison-nables de croire que le seuil indiquantqu’Israël a commis un génocide estatteint» à Ghaza contre le peuple palesti-nien.La chercheuse italienne, qui évoque«un traumatisme collectif incalculablequi sera vécu pendant des générations»,liste et développe trois actes de génocideenvers le «groupe» que forment lesPalestiniens : «meurtre de membres dugroupe», «atteintes graves à l’intégritéphysique et mentale de membres dugroupe», «soumission intentionnelle dugroupe à des conditions d’existencedevant entraîner sa destruction physiquetotale ou partielle».

«loGiquE GénoCidaiRE»Selon elle, «la nature et l’ampleurécrasante de l’assaut de l'occupant surGhaza et les conditions de vie destruc-trices qu’il a causées révèlent une inten-tion de détruire physiquement les Pales-tiniens en tant que groupe». Plus large-ment, poursuit la juriste, «ils indiquentégalement que les actions de l'occupantont été motivées par une logique génoci-daire inhérente à son projet colonial enPalestine, signalant une tragédie annon-cée».L’experte indépendante à l’ONUaffirme que «les actes génocidaires ontété approuvés et mis en œuvre à la suitede déclarations d’intention génocidaireémises par de hauts responsables mili-taires et gouvernementaux». Elle citenotamment «la rhétorique génocidaireau vitriol» de plusieurs hauts respon-sables sionistes dotés d’une autorité decommandement, parmi lesquels le prési-dent Isaac Herzog, le premier ministreBenyamin Nétanyahou, le ministre de ladéfense Yoav Gallant (qui a qualifié lesPalestiniens d’«animaux humains»), et«des décennies de discours déshumani-sant les Palestiniens».«Déformant lesrègles coutumières du DIH [droit huma-nitaire international – ndlr], y compris ladistinction, la proportionnalité et les pré-cautions, l'occupant a de facto traité l’en-semble d’un groupe protégé et ses infra-structures vitales comme des “terro-

ristes” ou des “soutiens au terrorisme”,transformant ainsi tout et chacun encible ou en dommage collatéral, donctuable ou destructible, écrit FrancescaAlbanese. De cette manière, aucun Pales-tinien à Ghaza n’est par définition ensécurité. Cela a eu des effets dévastateurset intentionnels, coûtant la vie à desdizaines de milliers de Palestiniens,détruisant le tissu social à Ghaza et cau-sant un préjudice irréparable à l’en-semble de sa population.»
PouR un EMBaRGo 

suR lEs aRMEsPour l’avocate, qui ajoute un rappelhistorique, «le génocide de l'occupantcontre les Palestiniens à Ghaza est uneétape d’escalade d’un processus d’efface-ment colonial de longue date» dans ceterritoire occupé depuis 1967. «Pendantplus de sept décennies, dénonce-t-elle, ceprocessus a étouffé le peuple palestinienen tant que groupe – démographique-ment, culturellement, économiquement etpolitiquement –, cherchant à le déplacer,à exproprier et à contrôler ses terres etses ressources.»Francesca Albanesedemande aux états membres de mettre«immédiatement» en œuvre un embargosur les armes contre l'occupant, qui nerespecte pas les mesures contraignantesordonnées par la Cour internationale dejustice (CIJ) il y a deux mois, le 26 janvier

2024. Les juges, sollicités par l’Afrique duSud (qui a de nouveau saisi le 6 mars laCIJ devant les risques de famine à Ghaza),avaient alors évoqué un risque «plau-sible» de génocide des Palestiniens àGhaza et exhorté l'occupant à ne pas com-mettre d’actes génocidaires et à punirtoute incitation au génocide.Pour réalisercette enquête, Francesca Albanese, quirappelle condamner «fermement» lesatrocités commises par le Hamas etd’autres groupes armés palestiniens le 7octobre 2023, explique s’être appuyée«sur des données et des analyses d’orga-nisations sur le terrain, sur la jurispru-dence internationale, des rapports d’en-quête et des consultations avec les per-sonnes concernées, les autorités, la socié-té civile et les experts». 
un RaPPoRt CRitiquéLa rapporteure de l’ONU n’a pu accé-der au terrain, l'occupant lui en interdi-sant l’accès depuis qu’elle a critiqué sur leréseau social X, en février, les propos duprésident français Emmanuel Macrondécrivant l’assaut du Hamas sur le solisraélien comme «le plus grand massacreantisémite de notre siècle».FrancescaAlbanese avait affirmé sur X que «les vic-times du 7/10 n’ont pas été tuées à causede leur judaïsme, mais en réaction del’oppression de l'occupant». Ses proposavaient suscité une controverse. MichèleTaylor, ambassadrice des états-Unisauprès du Conseil des droits de l’hommede l’ONU, avait dénoncé des déclarations«inacceptables et antisémites».FrancescaAlbanese s’était défendue de tout antisé-mitisme : «Je rejette tout racisme,incluant l’antisémitisme, une menace glo-bale. Mais expliquer ces crimes comme del’antisémitisme obscurcit leur vraiecause», avait-elle plaidé.Salué par les uns,notamment par plusieurs ONG qui appel-lent les états membres à faire respecter lecessez-le-feu adopté lundi 25 mars, àl’image d’Amnesty International qui loue«un travail crucial qui doit servir d’appelvital à l’action auprès des états», le rap-port de Francesca Albanese est aussi vili-pendé. La représentation israélienneauprès des Nations unies à Genève a«totalement rejeté le rapport» et affirmédans un communiqué qu’il fait partie«d’une campagne visant à saper l’établis-sement même de l’état juif». Invité àréagir, le ministère des affaires étran-gères français a, pour sa part, rappelé que«Mme Albanese n’engage pas le systèmedes Nations unies». «Nous avons eu l’oc-casion par le passé de nous inquiéter decertaines de ses prises de positionpubliques problématiques et de sacontestation du caractère antisémite desattaques terroristes du 7 octobre der-nier», a déclaré le porte-parole adjointChristophe Lemoine. Concernant la quali-fication de génocide, il a renvoyé auxdéclarations passées du quai d'Orsay.«Accuser l’état juif de génocide, c’estfranchir un seuil moral», avait réponduen janvier le ministre français des affairesétrangères Stéphane Séjourné.

(in Mediapart)
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l'entité sioniste isolée

La présidence palestinienne a indi-qué que la résolution adoptée laveille par le Conseil de sécuritéde l'ONU concernant un cessez-le-feu à Ghaza, avait conduit à un isolementinternational sans précédent de l'entité sio-niste qui mène une sauvage agressioncontre le peuple palestinien. Le porte-paro-le officiel de la présidence palestinienne,Nabil Abu Rudeineh, a souligné que malgréle fossé public qui se creuse entre l'entitésioniste et l’administration américaine, lesoutien militaire américain et la protectionpolitique qu’il fournit à l'occupation « n’ontpas encore changé de manière à conduire àl’arrêt de l’agression contre notre peuplepalestinien ». Abu Rudeineh a appelé l’ad-ministration américaine à franchir desétapes « plus sérieuses et efficaces », parceque, a-t-il poursuivi, « la vraie bataille quidoit être traitée n'est pas seulementl'agression contre Ghaza ou les conflitsrégionaux, mais elle est plus profonde etplus large ». Résoudre un conflit qui duredepuis des décennies nécessite, selon leporte-parole de la présidence palestinien-ne, « un changement de politique américai-ne ». A l'initiative de l'Algérie, appuyée parles autres membres élus, le Conseil de sécu-rité de l'ONU a adopté, lundi, par un total dequatorze voix pour, une résolution exigeantun cessez-le-feu immédiat à Ghaza pendantle mois de Ramadhan. Cela fait suite à laproposition, par les membres élus duConseil (Groupe des Dix), d'un nouveauprojet de résolution après l'échec de la pro-position américaine, vendredi dernier.Outre l’isolement, l’entité sioniste fait face àune grande pression pour la mise en appli-

cation de la résolution du conseil de sécuri-té. D’ailleurs, la Colombie a menacé derompre ses relations avec l’entité sioniste sielle ne respectait e pas le cessez-le-feu.Gustavo Petro a lancé un sévère avertisse-ment à l’occupant israélien en exigeant uncessez-le-feu immédiat dans la bande deGhaza.L’ultimatum du dirigeant colombienfait suite à son soutien à l’approbation de larésolution, dans laquelle il a égalementappelé les autres pays à reconsidérer leursliens avec l’entité sioniste si cette dernièrepoursuivait ses opérations militaires à

Ghaza. En réponse aux déclarations du pré-sident Petro, le ministère sioniste desAffaires étrangères a défendu sa positiondans un tweet, affirmant son engagement àprotéger ses citoyens contre toute forme depression ou de menace. Le ministère a criti-qué Petro, le qualifiant de partisan de cequ’il appelle des « terroristes du Hamas».Cet échange sur X souligne un déclin rapi-de des relations entre la Colombie et l’enti-té sioniste, passant d’alliés dans les effortsmilitaires et commerciaux à des adver-saires idéologiques. 

Netanyahou prolonge
le génocide
Le ministère palestinien des Affaires
étrangères a indiqué, hier, dans un
communiqué relayé par l’agence Wafa,
que le premier ministre de l’entité
sioniste, Benyamin Netanyahou, «
continue de parier sur le silence
international, après la décision du
Conseil de sécurité, pour poursuivre
les plans de génocide et de
déplacement contre le peuple
palestinien ». Affirmant que «
Netanyahou aggrave les tensions dans
la région et affecte les relations
internationales, nuisant à la sécurité et
la stabilité, pour gagner plus de temps
pour rester au pouvoir et poursuivre la
guerre de génocide contre le peuple
palestinien », la même source met en
lumière l’escalade de l’armée sioniste
et ses milices en Cisjordanie, avec
leurs lots de morts et de destructions,
comme c’est le cas, ce mercredi, dans
la ville de Jénine. Par ailleurs, les
Affaires étrangères ont souligné que
l’entité sioniste ignore tout plan qui
pourrait juguler la crise, en rejetant
toute résolution adoptée par la
communauté internationale,
notamment la Cour internationale de
justice (CIJ) ou encore le Conseil de
sécurité qui plaident pour un cessez-le-
feu et l'établissement d’un Etat
palestinien indépendant.

au regard du droit international, les
résolutions du Conseil de sécurité sont
contraignantes, quelles que soient les
circonstances et les chimères des par-
ties concernées, affirme le chef de la
diplomatie algérienne. Depuis hier, des mécanismes sont exa-minés à même de permettre à l'ONU desuivre la mise en œuvre de ce qui a été déci-dé au Conseil de sécurité, à l'initiative del'Algérie, qui a dirigé le groupe des dixmembres élus (E10), en faveur d'un cessez-

le-feu immédiat, durable et inconditionnelà Ghaza. S'exprimant lors d'une conférencede presse au siège du ministère, M. Attaf aprécisé que des réunions seront organi-sées, pour « proposer des formules et desmécanismes à même de permettre à l'ONUde suivre la mise en œuvre de ce qui a étédécidé au Conseil de sécurité et notammentde veiller à ce que l'occupation israéliennerespecte les obligations et engagements quilui incombent et se conforme aux mesureset décisions prises par la Communautéinternationale». Dans cette perspective, M.

Attaf a expliqué que « les prochaines étapesseront axées essentiellement sur le suivi dela mise en œuvre de cette résolution et lesefforts pour une cessation immédiate del'agression israélienne contre la bande deGhaza, ainsi que sur la garantie de l'achemi-nement inconditionnel et sans restrictionsdes aides humanitaires destinées au peuplepalestinien», soulignant que «sur la base deces acquis, à leur tête la résolution adoptéepar le Conseil de sécurité, l'Algérie poursui-vra ses efforts dans ce cadre conformémentaux priorités définies précisément et claire-

ment par le président de la République, M.Abdelmadjid Tebboune». Répondant à unequestion sur le caractère contraignant ounon de la résolution du Conseil de sécurité,M. Attaf a soutenu qu’ «au regard du droitinternational, les résolutions du Conseil desécurité sont contraignantes, quelles quesoient les circonstances et les chimères desparties concernées». «Si la résolutionn'était pas contraignante, la réaction israé-lienne n'aurait pas été celle qu’on a vu hier,avec cette hystérie et cette furie à l’endroitde son allié», a-t-il dit. R.n.

CESSEz-LE FEU 
l’algérie veille à la mise en œuvre 

EXPLOIT DE L’ALGéRIE AU CONSEIL DE SéCURITé 
tournant historique 

Cette victoire diplomatique, impul-
sée par les pays du sud Global, avec en
tête l'algérie, marque un tournant his-
torique dans les relations internatio-
nales.Le Dr. Mohamed Achir, expert en géo-économie et professeur à l'université deTizi Ouzou, a souligné, hier, l'importancecruciale de la récente résolution de cessez-le-feu adoptée par le Conseil de sécurité del'ONU. Il a affirmé que cette résolution,saluée comme une avancée pour le peuplepalestinien et les résidents de Ghaza, apris de court Netanyahu et les partisansdu sionisme, notamment avec l'abstentiondes états-Unis. Lors d'une intervention sur les ondesde la Chaîne II de la Radio Algérienne, leDr. Achir a mis en lumière que cette réus-site diplomatique constituait un jalonsignificatif dans la défense de la causepalestinienne, un engagement que l'Algé-rie est résolue à maintenir. En tant quemembre non permanent du Conseil de

sécurité, l'Algérie a intensifié ses effortsces derniers mois, consolidant ainsi sonsoutien aux plus vulnérables au sein del'ONU. Il a précisé que l'Algérie, avec uneapproche méthodique et un engagementsoutenu, a plaidé pour la mobilisation desmembres du Conseil de sécurité de l'ONUet d'autres acteurs internationaux en vued'une solution globale pour l'établisse-ment d'un état palestinien et la protectiondes droits fondamentaux du peuple pales-

tinien. Le Dr. Achir a souligné les effortscontinus de l'Algérie au sein du Conseil desécurité, avec sept initiatives proposées etune contribution à l'adoption de résolu-tions cruciales. En parallèle de son actionau Conseil de sécurité, l'Algérie déploiedes efforts au sein d'autres organisationsinternationales telles que la Ligue arabe,l'Union africaine et la Conférence des étatsislamiques pour soutenir la cause palesti-nienne et défendre les droits des Palesti-niens. Le professeur de l'Université de TiziOuzou a souligné que l'Algérie continue dejouer un rôle essentiel en tant que défen-seur de la justice et de la stabilité auMoyen-Orient. Il a noté que l'engagementde l'Algérie en faveur de la cause palesti-nienne et ses efforts pour promouvoir lapaix dans la région méritent l'approbationet le soutien de la communauté internatio-nale. Le Dr. Achir a également souligné quecette victoire diplomatique, impulsée parles pays du Sud Global, avec en tête l'Algé-rie, marque un tournant historique dans

les relations internationales. Il a rappelé lediscours de Houari Boumédiene en 1974 àl'ONU, plaidant déjà pour un nouvel ordreéconomique mondial. Le Dr. Achir a mis enavant le potentiel des nations émergentesdu Sud Global, dont la Chine, la Russie, l'In-de, le Brésil, l'Afrique du Sud et l'Algérie,qui ensemble possèdent environ 30% duPIB mondial et plus de la moitié du com-merce international. Il a souligné que cesnations, riches en ressources naturelles,sont en voie de devenir les nouveauxmoteurs de l'économie mondiale, dépla-çant ainsi le centre de gravité économiquevers l'Est. Cependant, le Dr. Achir a égale-ment mentionné les défis liés à cette tran-sition, en particulier les tensions crois-santes au Moyen-Orient, une région cru-ciale pour l'approvisionnement énergé-tique mondial. Il a souligné la nécessitéd'une réforme globale du système écono-mique mondial pour maintenir la stabilitéinternationale, surtout dans un contextede crises économiques, environnemen-tales et climatiques. assia M.
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Le mois de ramadhan est une opportu-nité pour les habitants de Ghardaïa pourrevisiter le riche répertoire culinaire de larégion, notamment en ce qui concerne latable du ftour des enfants jeûneurs pour lapremière fois, qui souvent se soumettent àcette épreuve pour s'offrir des friandiseslocales, appelées Tikdourine, au goût suc-culent et irrésistible. Les enfants qui désirent vivre pleine-ment l'expérience du ramadhan en accom-plissant le jeûne (quatrième pilier de l'is-lam), sont systématiquement choyés parleurs parents, en leur préparant une recet-te de friandises spécialement conçue pourles enfants qui jeûnent pour la premièrefois. Ce met typique de la gastronomie de larégion de Ghardaïa dénommé Takdourthen tamazight locale, Tikdourine au pluriel,qui a su résister aux changements des ten-dances et habitudes culinaires, refait surfa-ce avec force sur les tables, essentielle-ment quand la famille compte un enfantprimo jeûneur.  Cette friandise tradition-nelle Takdourth est l'une des spécialitésculinaires incontournables et la plusappréciée par les habitants des Ksour de lapentapole pour marquer le premier jeûnede leur enfant. Il s'agit d'un mélange dedattes de variété Ghars dénoyauté avec dela semoule légèrement grillée et Al Klila(lait séché) et le tout imbibé de beurrenaturel, avant que la ménagère ne façonne

ce produit soigneusement sous forme deboulette. Selon la tradition, un enfant quijeûne pour la première fois, se trouve aucentre de toutes les attentions et soins ausein de la famille. Il occupe à l’heure duftour une place d’honneur autour d’unetable bien garnie, en plus des cadeaux quilui seront offerts pour récompenser sesprouesses d'une journée de privations, aexpliqué Hadj Bakir du Ksar de Melika. Cemois se révèle être une occasion pour lesenfants d'approfondir leur foi, de s'épa-nouir spirituellement et une opportunitépour se familiariser avec les valeurs fonda-mentales de l'Islam et de vivre une expé-rience enrichissante sur le plan personnelet spirituel, a souligné de son côté HadjMokhtar du quartier Hadj Messaoud(Ghardaïa). Très attachées à leurs traditions, lesfamilles de la région de Ghardaïa se distin-guent par des traditions riches et authen-tiques qui s'illustrent particulièrement àtravers un art culinaire ancestral et desplats préparés à base de produits du ter-roir, a relevé Hadja Fatima du quartier deTheniet El Makhzen. Malgré la modernitéqui s'est taillée des pans entiers dans leshabitudes culinaires des habitants de cetterégion, Il n'empêche qu'ils tentent tantbien que mal de préserver leurs traditionsculinaires et de les transmettre de généra-tions à générations, a-t-elle souligné, rap-

pelant qu'El Harira, Lhasa assaisonnéespar la Guertoufa (camomille sauvage mou-lue), leur donnant ainsi un goût particulieret délicieux, sont incontournables lorsqu'ils'agit de la table du ftour à Ghardaïa. A l’instar des autres wilayas, les mos-quées, disséminées dans la wilaya, enregis-trent une affluence record de fidèles etcontinuent inexorablement à jouer le rôled’un haut lieu de piété durant ce moissacré. Dès la première heure après la rup-ture du jeûne, des milliers de personnes,notamment des jeunes habillés en tenuestraditionnelles Gandoura et un couvre-chef(chachia ou chèche) investissent les diffé-

rentes mosquées de la wilaya, au nombreestimé à plus de 200.  En plus de l'aspectspirituel, le ramadhan est également unmois de partage, de générosité, d'empathieet de compassion envers les plus démunis.Des actions caritatives de distribution desrepas aux nécessiteux sont organisées avecla participation des enfants, afin de les sen-sibiliser aux valeurs de solidarité et d'en-traide qui relèvent de l'essence même del'islam, signale-t-on. Ces diverses tradi-tions et pratiques constituent un cimentpour la cohésion sociale et une fortificationdu tissu social au niveau de la région deGhardaïa.

GHARDAïA 
tikdourine, pour encourager les enfants à jeûner 

RAMADHAN CONNECTé 
Entre virtualité et spiritualité 

Le Ramadhan, mois emblématique dans le monde musulman, est non seulement un temps de dévotion spirituelle, mais 
aussi une période où les traditions millénaires rencontrent les innovations contemporaines. 

En Algérie, cette rencontre prendune nouvelle dimension à l'èrenumérique, alors que lesréseaux sociaux et les applica-tions spécifiques transforment la manièredont les fidèles vivent et célèbrent ce moissacré. Les réseaux sociaux jouent un rôlede premier plan dans cette transformation.Des plateformes telles que Facebook, Twit-ter, Instagram et TikTok permettent auxAlgériens de partager leur expérience duRamadhan, de diffuser des messages despiritualité et de solidarité, et de créer desgroupes mondiaux unis dans la pratiquereligieuse. Les hashtags dédiés au Ramadhandeviennent viraux, incitant les utilisateursà partager leurs réflexions, leurs expé-riences et leurs conseils sur la façon devivre ce mois saint de manière significati-ve. En parallèle, les applications spéci-fiques au mois sacré offrent des outils pra-tiques pour faciliter l'observation du jeûneet la prière. Des applications de suivi dujeûne permettent aux utilisateurs de suivreleur horaire de repas et de prière, tandisque d'autres fournissent des lectures duCoran. Ces applications offrent égalementdes ressources pour approfondir la com-préhension spirituelle du mois saint.Cependant, cette numérisation du Ramad-han n'est pas sans défis. Certains craignent que l'omniprésencedes réseaux sociaux ne détourne l'atten-tion des aspects spirituels du Ramadhan,transformant la pratique religieuse en unequête de validation sociale. De plus, la sur-abondance d'informations en ligne peutparfois conduire à la confusion et à la dés-information, ce qui nécessite une vigilanceaccrue de la part des utilisateurs pour dis-cerner les sources fiables et authentiques.Dans une déclaration accordée à « Crésus», le sociologue Fawzi Bendrid a indiquéque l'utilisation croissante et généralisée

des réseaux sociaux à l'échelle mondiale acertainement un impact sur les comporte-ments et les valeurs sociales. Selon lui, enAlgérie, comme dans d'autres pays arabeset musulmans, les jeunes échangent beau-coup de contenus religieux, principale-ment pendant le mois sacré du Ramadan. « Cette tendance n'est pas unique à l'Al-gérie, mais elle est répandue dans larégion. Les événements sociaux, politiquesou culturels suscitent des réactions diffé-rentes selon les contextes et les commu-nautés », a-t-il expliqué. Et d’ajouter : « Parexemple, lors des événements à Gaza, on aobservé une forte réaction initiale suivied'un certain apaisement. Les sociétésréagissent aux changements et aux événe-ments en fonction de leurs dynamiques

internes et des contextes changeants ».Pendant le Ramadan, poursuit notre inter-locuteur, il y a une tendance à se tournervers le spirituel, « ce qui peut entraîner unsurcroît temporaire d'interactions socialeset de partages en ligne ». Bendrid a souli-gné que les rituels traditionnels ont subiune transformation significative à l'ère desnouvelles technologies et des médias. Cette évolution marque un changementprofond dans les dynamiques sociales etreligieuses, avec des répercussions à la foispositives et négatives. L'un des change-ments les plus notables, explique-t-il, est lamanière dont les interactions sociales sesont métamorphosées. Les visites noc-turnes traditionnelles, où les familles et lesamis se réunissent pour partager des repas

et des moments de spiritualité, ont étéinfluencées par la montée en puissance desréseaux sociaux et des technologies. « Lesdiscussions en face-à-face sont parfoisremplacées par des échanges virtuels.Cette transition a contribué à une certainefragmentation des relations sociales, avecune tendance croissante vers l'individua-lisme ». Parallèlement, poursuit le profes-seur en sociologie, « l'éducation desenfants au jeûne a également évolué. Autrefois transmise principalement pardes interactions  directes et des exemplesfamiliaux, cette éducation intègre désor-mais souvent des ressources en ligne etdes applications mobiles conçues pourenseigner les pratiques religieuses et faci-liter l'apprentissage des jeunes généra-tions ». Pourtant, dit-il, cette évolution pré-sente également des aspects positifs. « Lesnouvelles technologies offrent la possibili-té de découvrir de nouvelles pratiques reli-gieuses et spirituelles ». D’après lui, les pla-teformes en ligne regorgent de ressourceséducatives, de conférences virtuelles et dediscussions théologiques qui enrichissentl'expérience spirituelle de nombreuxcroyants. « De plus, les communautés en lignepermettent aux musulmans du mondeentier de se rassembler, de partager leursexpériences et de renforcer leurs liens,transcendant ainsi les frontières géogra-phiques et culturelles ». En fin de compte,le Ramadhan à l'ère numérique témoignede la capacité de la technologie à enrichirles pratiques religieuses tout en préser-vant les valeurs et les traditions qui leursont associées. Alors que les musulmansdu monde entier continuent d'embrasserles possibilités offertes par la technologie,le mois saint reste un moment de dévotion,de renouveau spirituel et de connexionavec Dieu et avec autrui.
assia Mekhennef
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LE GOUVERNEMENT 
ACCUSÉ DE CORRUPTION
La colère gronde
en Hongrie
Des milliers de personnes ont manifesté mardi
dernier à Budapest pour réclamer la démission
du Premier ministre Viktor Orban après la
diffusion d'un enregistrement audio censé
prouver l'implication d'un membre de son
gouvernement dans une affaire de corruption.
L'appel à manifester a été lancé après la diffusion
dans la journée de l'enregistrement par Peter
Magyar, un avocat et ancien collaborateur du
pouvoir nationaliste hongrois désormais
pourfendeur d'un gouvernement qu'il accuse de
corruption. «Nous ne permettrons pas d'étouffer
le plus grand scandale politique et judiciaire des
derniers trente ans», a lancé ce dernier à la
foule, appelant également à la démission du
procureur général Peter Bolt. Quelques milliers
de personnes s'étaient d'abord rassemblées
devant le parquet général, puis la manifestation a
grossi alors qu'elle se déplaçait vers une place
proche du Parlement. Peter Magyar, qui a par
ailleurs été marié à l'ex-ministre de la Justice
Judit Varga, a mis en ligne mardi un
enregistrement audio de deux minutes dans
lequel deux personnes échangent à propos d'une
enquête pour corruption impliquant un ex-adjoint
de Mme Varga. Ce dernier affirme qu'il s'agit
d'une conversation qu'il a eue en janvier 2023
avec Mme Varga, son épouse à ce moment, dans
laquelle elle met en cause un membre du cabinet
de Viktor Orban, Antal Rogan, et son équipe.
«Mais oui, ils se sont sortis de l'affaire», dit-elle
notamment. Il affirme qu'il s'agit d'une preuve de
manipulations de l'enquête en question. Judit
Varga a répondu à la diffusion de la vidéo en
accusant Peter Magyar de l'avoir contrainte à
faire ces déclarations. «Il a lu des rumeurs dans
la presse, et comme il me terrorisait depuis des
jours j'ai dit ce qu'il voulait que je dise pour qu'il
me laisse sortir», a-t-elle affirmé sur Facebook.

COLOMBIE
Offensive militaire
contre les FARC

Au moins huit personnes ont été tuées dans le
sud-ouest de la Colombie depuis le début d'une
offensive de l'armée colombienne contre la
principale faction de la dissidence des FARC, a-t-
on appris  mardi dernier, de source militaire,
après la suspension de la trêve décidée par le
gouvernement. Au cours de la semaine écoulée,
l'opération a fait huit morts et 17 blessés dans les
rangs de cette faction armée, a affirmé le
commandant des forces militaires de la région du
Cauca (sud-ouest), le général Federico Mejia,
disant se baser sur des communications
interceptées entre les rebelles. Les victimes, a
précisé le général Mejia, ont été recensées dans
le canyon delMicay, territoire de montagnes
enclavées dans le département du Cauca et l'un
des bastions de l'État-major central (EMC), la
principale faction armée des dissidents qui
rejettent l'accord de paix de 2016 avec les Forces
armées révolutionnaires de Colombie (FARC). Le
17 mars, le gouvernement avait annoncé la
suspension dans trois départements du pays de
la trêve conclue avec ce groupe, après plusieurs
incidents impliquant l'EMC. Cette fin de semaine,
l'armée a annoncé le lancement d'une vaste
offensive, baptisée «opérationMantus», pour
«freiner l'action délictueuse de l'EMC dans le
sud-ouest du pays». Cette offensive prévoit le
déploiement de 32.000 militaires dans les trois
départements voisins concernés par la fin de la
trêve, tous trois le long de la côte du Pacifique et
d'importantes zones de production de cocaïne.

Le meurtre de ChokriBelaïd, avocat,figure de l'opposition et militant degauche, le 6 février 2013 avait horrifié etbouleversé la Tunisie…Après onze ans d'enquête et de procé-dure judiciaire, la justice tunisienne acondamné à mort hier, quatre prévenusdans cette affaire. Ils étaient 23 à avoirété inculpés pour le meurtre par balle deChokriBelaïd, abattu devant son domicileà 48 ans. quatre d'entre eux sont désor-mais condamnés à mort. La mort de

Belaïd, militant de gauche au verbe haut,fondateur du mouvement dit desPatriotes démocrates, et opposant viru-lent aux islamistes d'Ennahdha, avaitplongé la Tunisie postrévolutionnairedans la stupeur et dans une crise poli-tique dont les remous se font encore sen-tir aujourd'hui.  Onze ans après sa mort,suivie de celle d'un autre de ses compa-gnons de lutte, Mohamed Brahmi, dansdes conditions similaires, le verdict estdonc tombé. Après 15 heures de délibéra-

tion et 11 ans d'enquêtes et procéduresjudiciaires, le tribunal de première ins-tance de Tunis a également condamnédeux accusés à la prison à perpétuité, aannoncé en direct AymenChtiba, procu-reur général adjoint du pôle judiciaireantiterroriste. Des peines de 2 à 120 ansd'emprisonnement ont aussi été pronon-cées pour d'autres inculpés, tandis quecinq individus ont été acquittés mêmes'ils restent poursuivis dans d'autresaffaires. À noter que la peine de mort,bien que non abolie en Tunisie, fait l'objetd'un moratoire depuis 1991. Aucune per-sonne n'a été exécutée depuis dans lepays mais le président actuel KaïsSaïd n’ajamais caché être en faveur de son réta-blissement effectif. Il a d'ailleurs fait duprocès des assassins de ChokriBelaïd etMohamed Brahmi une de ses priorités. Ilavait également mis en avant les lenteursdans l'élucidation de ces meurtres commela preuve d'une justice selon lui corrom-pue. Des dizaines de magistrats avaientalors été révoqués après sa prise despleins pouvoirs en 2021. Certains d'entreeux complices d'entrave à l'enquête auxyeux du président tunisien.  Preuve del'importance que le régime actuel donne àcette affaire : le verdict a été annoncé endirect à la télévision nationale tunisienne.

Alors que 2024 s'annoncecomme une année électoraleparticulièrement dense dansle monde, ils lancent un rareavertissement commun à Pékin. Dans desdéclarations coordonnées, la Nouvelle-zélande et le ministère américain de laJustice accusent ce groupe et d'autres enChine d'espionnage économique et d'in-gérences annonçant des sanctions contredeux individus. Le ministère américain dela Justice a annoncé avoir inculpé septChinois pour une « prolifique opérationde piratage informatique à l'échelle mon-diale » pendant quatorze ans visant àcontribuer aux « objectifs d'espionnageéconomique et de renseignement exté-rieur » de Pékin. Cette opération a néces-sité l'envoi de plus de 10 000 courrielsvisant des entreprises, hommes poli-tiques, candidats aux élections et journa-listes travaillant aux états-Unis et àl'étranger, a précisé lundi la vice-ministrede la Justice, Lisa Monaco. Devant le Par-lement réuni à Londres, Oliver Dowden,vice-Premier ministre du Royaume-Uni,porte des accusations précises. Il adénoncé des cyberattaques contre desparlementaires critiques de Pékin etcontre la Commission électorale duRoyaume-Uni. L'attaque contre la Com-mission électorale avait permis d'avoiraccès à des serveurs contenant notam-ment des copies des registres électorauxavec les données de 40 millions d'élec-teurs, selon les médias britanniques.  « Jepeux confirmer que des acteurs affilés àl'état chinois ont mené au moins deuxcyberattaques visant nos institutions etnos élus. Nos services attribuent cesattaques à un groupe baptisé APT31directement géré par le ministère chinoisde la Sécurité d'état », a-t-il lancé. SelonOliver Dowden, cette cyberattaque n'aurapas d'incidence sur le prochain scrutin.

Mais l'ambassadeur chinois sera convo-qué, a-t-il précisé, et deux individus etleur organisation vont aussi faire l'objetde sanctions pour leur « implication dansdes cyberactivités malveillantes », auRoyaume-Uni et ailleurs dans le monde.Wellington a accusé un groupe lié à Pékind'avoir piraté en 2021 le système infor-matique du bureau de Parlement chargéde l'élaboration et la publication des lois.L'agence néo-zélandaise de cybersécuritéa établi un lien entre un groupe connusous le nom d'« APT40 », « soutenu parl'état » chinois, et une cyberattaquecontre des services du Parlement, a décla-ré mardi la ministre de la Défense JudithCollins, affirme l'AFP. Le Premier ministrenéo-zélandais Christopher Luxon a recon-nu devant la presse que l'attribution de lacyberattaque à la Chine était un « pasimportant », susceptible de jeter un froidsur les bonnes relations avec le principalpartenaire commercial du pays. Welling-

ton a fait part de ses protestations à l'am-bassadeur chinois dans le pays, a préciséle chef de la diplomatie néo-zélandaise,Winston Peters.
la ChinE PRotEstEDe son côté, Pékin dément. La Chine «a protesté fermement auprès des états-Unis et des parties concernées et prendratoutes les mesures nécessaires pour pré-server ses droits et intérêts légitimes», adéclaré Lin Jian, un porte-parole duministère chinois des Affaires étrangères.« La question des cyberattaques est unproblème mondial, la Chine est l'une despremières victimes. C'est un sujet com-plexe qui mérite mieux que des accusa-tions sans fondement et sans preuve », a-t-il dit aussi. Pour lutter contre les cybe-rattaques, Washington avait mis en placeun réseau d'échanges de renseignementsavec Londres et Wellington, mais aussi leCanada et l'Australie.

ACCUSéE PAR LES USA, LE ROYAUME UNI ET LA NOUVELLES zéLANDE DE CYBERATTAqUES
Pékin dément

Le Royaume-Uni, la Nouvelle-Zélande et les États-Unis accusent ensemble le
gouvernement chinois de mener et d'encourager des cyberattaques visant 

leurs institutions dans le but de les affaiblir.

MEURTRE DE CHOKRI BELAïD
4 tunisiens condamnés à mort 
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l’allemagne

retrouve sa sérénité
En mars, l'Allemagne aura fait
le plein de confiance. Trois
jours après s'être imposés en
France (0-2), les hommes de
Julian Nagelsmann ont
disposé des Pays-Bas (2-1),
mardi à Francfort. De quoi
engranger de la sérénité
avant l'Euro 2024.

L’Allemagne prend rendez-vous en juin prochain. LaMannschaft s’est logiquementimposée à domicile face auxPays-Bas (2-1). Surpris en début de matchpar une volée de Joey Veerman (4e), lesjoueurs de Julian Nagelsmann n’ont paspaniqué et sont revenus vite à la marquegrâce au premier but en sélection de Maxi-milian Mittelstädt (11e). L’entrant NiclasFüllkrug, d’un but peu académique, adonné la victoire aux siens en fin de ren-contre (85e). Dans un duel d’outsiders à lavictoire finale lors du prochain Euro, l’Alle-magne a pris l’ascendant.Pourtant piquants dès les premièressecondes face aux Bleus, les Allemands sesont fait surprendre en tout début dematch, lorsque Memphis Depay a débordéun Jonathan Tah déboussolé avant de ser-vir Joey Veerman à l’entrée de la surface.La reprise de volée de ce dernier a faitmouche (4e). Fautif sur cette action, Maxi-milian Mittelstädt a pris ses responsabili-tés moins de 10 minutes plus tard. Servipar Jamal Musiala après un corner jouérapidement, le défenseur de Stuttgart atrouvé la barre rentrante d'une jolie frappe

pour remettre l’Allemagne dans le match(11e).
CoaChinG GaGnant 

dE naGEslMann Les Pays-Bas ont repris le contrôle de larencontre petit à petit, après avoir laissépasser l’orage. Donyell Malen a constam-ment posé des problèmes à la défenseadverse, tout comme Memphis Depay. Lepremier a eu deux belles opportunités debut. Un premier tir du bout du pied maldégagé par Marc-André ter Stegen (18e)puis un service de la tête de Matthijs deLigt, parfaitement dégagé par Ilkay Gündo-gan en corner (33e). Les Néerlandais ontpéché offensivement, à l’image de ce tirmanqué de Memphis Depay, parfaitement

servi par Malen au point de penalty. Maissa reprise est passée au-dessus des buts deTer Stegen (61e).C’est bien le coaching de Julian Nagesl-mann qui a remis la Mannschaft dans lematch. Jamal Musiala a d’abord obligé BartVerbruggen à l’arrêt sur un tir puissant,bien servi par Thomas Müller (76e). Lalégende du Bayern s’est également démar-quée avec une frappe enroulée, repousséepar le gardien de Brighton (83e).Le but plein de réussite de Niclas Füll-krug, sur corner (85e), validé aprèsrecours à la goal-line technology, a parfai-tement conclu le premier rassemblementdes Allemands en 2024 : deux victoires endeux matchs et des enseignements, à 80jours du début de leur Euro.PHASE DE GROUPES DE L’EURO
les 24 qualifiés connus

A deux mois et demi du coup d'envoide l'Euro 2024 (14 juin-14 juillet), onconnaît désormais les 24 pays qualifiéspour la phase de groupes. Les trois der-niers billets ont été distribués mardi soirà l'issue des barrages. En s'imposant faceau pays de Galles à Cardiff (0-0 ap, 5-4aux t.a.b), la Pologne de Robert Lewan-dowski rejoint la poule D et affrontera laFrance, les Pays-Bas et l'Autriche. Pourles Polonais, il s'agira d'une revanchedeux ans après le huitième de finale deCoupe du monde perdu face aux Bleus (3-1). Dans le groupe E, la Belgique, la Rou-

manie et la Slovaquie connaissent leurquatrième adversaire. Il s'agit donc del'Ukraine, vainqueur de l'Islande (2-1,buts de Tsygankov et Mudryk). C'est l'unedes belles histoires de cet Euro 2024.Engagé dans la guerre depuis février2022 après l'invasion de la Russie, le paysparticipera donc à la phase finale du pro-chain championnat d'Europe. En 2021,les Jaune et Bleu avaient atteint les quartsde finale de l'épreuve. Après avoir sorti laSuède en huitièmes, les Ukrainiensavaient ensuite lourdement chuté à Romecontre l'Angleterre (0-4). Enfin, on

connaît le dernier représentant du grou-pe F qui comptait déjà le Portugal, la Tur-quie et la République tchèque. Grâce à savictoire à domicile contre la Grèce (0-0ap, 4-2 aux t.a.b), vainqueur de l'édition2004, la Géorgie participera à la toutepremière phase finale d'un championnatd'Europe de son histoire. La sélectiongéorgienne sera également à suivre deprès en France. En effet, son sélection-neur est Français : depuis 2021, WillySagnol, l'ancien entraîneur de Bordeauxest aux commandes de l'actuelle 77enation du classement FIFA.

la composition des groupes :
Groupe a : Allemagne, Hongrie, Ecosse,Suisse
Groupe B : Espagne, Albanie, Croatie, Italie
Groupe C : Angleterre, Danemark, Slové-nie, Serbie
Groupe d : France, Autriche, Pays-Bas,Pologne
Groupe E : Belgique, Roumanie, Slovaquie,Ukraine
Groupe F : Portugal, Turquie, RépubliqueTchèque, Géorgie

lEQUIPE DE FRANCE
Passes décisives,
Mbappé rejoint Henry
L'attaquant Kylian Mbappé (25 ans, 77
sélections et 46 buts) n'en finit plus de
grimper dans l'histoire de l'équipe de France.
Déjà troisième au rang des meilleurs buteurs
avec un retard de 11 réalisations sur Olivier
Giroud (57 buts), le joueur du Paris Saint-
Germain est devenu ce mardi, en offrant
l'égalisation à Youssouf Fofana face au Chili
(3-2) en amical, le deuxième meilleur passeur
des Bleus à égalité avec Thierry Henry (27
caviars). A l'avenir, Mbappé a de grandes
chances de rattraper le recordman tricolore :
Antoine Griezmann (30 passes décisives).

lARABIE SAOUDITE 
Mourinho ne dit
pas non...
Libre depuis son licenciement de l'AS
Roma en janvier dernier, l'entraîneur José
Mourinho a été régulièrement annoncé
dans le viseur des clubs saoudiens. Et
sans surprise, le technicien portugais
n'écarte pas l'idée de prendre la direction
de l'Arabie saoudite à l'avenir. «Je crois
que Cristiano Ronaldo a ouvert la porte,
car les gens croient désormais que c'est
possible d'être en Arabie saoudite, de
vivre là-bas, de prendre du plaisir là-bas,
d'apprécier le développement d'un pays
qui veut devenir différent avec le football
grâce à une passion qui se développe.
Quand j'ai eu une proposition (d'Al-Hilal
alors qu'il était à la Roma, ndlr), elle était
bien évidemment importante
économiquement, j'ai refusé car la Roma,
le football européen, mes objectifs et mon
engagement étaient plus importants pour
moi. Si on me demande pour le futur,
vous savez, avec mon expérience, il ne
faut jamais dire jamais », a répondu le
Special One pour Fabrizio Romano.

L’ESPAGNE ET LE BRéSIL SE NEUTRALISENT
du spectacle au santiago-Bernabéu

il n’y a eu d’amical que le nom. l’Es-
pagne et le Brésil se sont quittés sur un
match nul (3-3) mardi soir au stade san-
tiago-Bernabéu. Mais les deux sélections
ont livré un spectacle d’une grosse
intensité avec trois penalties, tous
transformés au final. des armadas de
sortie, quelques bijoux mais aussi des
cartons… il y a eu du jeu devant un
public espagnol qui doit se contenter
que d’un nul et d’une défaite sur la
fenêtre internationale…a trois mois de
l’Euro.Il n'y avait plus eu de rencontre entrel'Espagne et le Brésil depuis 2013. Avec lespectacle proposé, on regrette que cetteconfrontation soit aussi rare. Surtout que leduel était truffé de petites histoires : le

brassard de capitaine du Brésil pour Vini-cius Jr, qui n'avait pu retenir ses larmes laveille en s'exprimant sur la lutte anti-racis-me, le doublé d’un Rodri qui sortait d’undrame familial ou encore le deuxième buten deux matches avec la Selecao pour le

jeune Endrick (17 ans), le tout dans sonfutur stade… Bref, il y avait de quoi vibrer.Lui ne finira pas sur la feuille de stats etpourtant, Lamine Yamal restera le joueurde ce match. Petits ponts, roulettes, vir-gules... À 16 ans, la pépite barcelonaise adonné le tournis à la défense brésilienne età Lucas Beraldo, qui devra se méfier lors duquart de Ligue des champions entre le PSGet le Barça. C’est Yamal qui a provoqué lepremier penalty, transformé par Rodri(12e) pour concrétiser une nette domina-tion espagnole en début de match. C’estégalement lui qui a été à l’initiative dudeuxième penalty, concédé par Beraldo surDani Carvajal, et encore transformé parRodri (87e). Auteurs d’une première pério-de presque parfaite avec des ailiers en feu,les Espagnols auraient pu virer à 2-0 à la

pause. Dani Olmo avait réalisé un enchaîne-ment splendide petit pont-double contact"à la brésilienne" pour envoyer valser deuxdéfenseurs, avant de conclure du piedgauche. Mais une erreur de relance d’UnaiSimon, puni par un lob de Rodrygo, a laisséun espoir à des Brésiliens dépassés dansl’entrejeu en première période, en pannede créativité et de ballons.Mieux revenus (quadruple changementà la pause), les hommes de Dorival Junioront égalisé grâce à un corner revenu dansles pieds d’un Endrick tueur (50e). Ils ontégalement trouvé les ressources pour pro-voquer un penalty sur Carvajal, transformépar Lucas Paqueta (90e+6) et priver l’Es-pagne d’un succès dans un Bernabéu quis’est régalé. En espérant attendre moins deonze ans pour retrouver ce choc.
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séduisants en attaque, fébriles en défense

Vladimir Petkovic doit trouver
des solutions pour solidifier la

base arrière de l’EN pour
éviter de mauvaises surprises

lors des éliminatoires du
Mondial 2026.

Dans sa seconde sortie sous lahoulette de Vladimir Petkovic,la sélection algérienne de foot-ball s’est contentée d’un nul (3-3) face à la fringante équipe de l’Afrique duSud, dans un match fou et à rebondisse-ments. Un vrai match de gala qui a tenutoutes ses promesses. Le public présent au stade Nelson Man-dela de Baraki en a eu pour son argent et ila été régalé par les deux sélections, avec àla clé six beaux buts. C’était une belle soi-rée ramadhanesque qui s’est terminée surun goût d’inachevé pour les camarades deYassine Benzia, l’homme du match avec unjoli doublé, dont un bijou qu’il n’oublierapas de sitôt, et une passe décisive pourBrahimi qui s’est bien racheté après l’er-
reur qu’il a commise sur le premier but desBafana Bafana ayant mené à deux reprisesau score, alors que ce sont les Fennecs quiavaient ouvert la marque. En effet, les pou-

lains de Petkovic auraient pu prétendre àune deuxième victoire dans ce tournoiamical international, avec les deux nettesoccasions ratées par Bakrar et Kendouci

en fin de partie. C’est tout de même unebelle entame pour Petkovic qui a procédé àune revue d’effectif lors de ce tournoi. Il autilisé 23 joueurs sur les 32 éléments pré-sents au stage. Bennacer et Boudaoui ontdéclaré forfait pour blessure et les autresjoueurs se sont contentés de suivre lesdeux matchs à partir du banc de touche etdes tribunes, à savoir les Benbot, Belaïd,Belloumi, Bouanani, Abdelli, Guitane etzorgane. Ce premier stage a été riche en ensei-gnements pour le nouveau staff techniquenational. L’EN a montré un visage sédui-sant sur le plan offensif en inscrivant sixbuts en deux matchs, dont trois par lerevenant Benzia, mais elle a énormémentdéçu sur le plan défensif, en encaissantcinq buts. Vladimir Petkovic doit trouverdes solutions pour solidifier la base arriè-re de l’EN pour éviter de mauvaises sur-prises dans les éliminatoires du Mondial2026. Les Verts vont affronter en juin pro-chain leurs deux premiers concurrentsdans la course au Mondial, la Guinée etl’Ouganda. l. B.

Les chocs USM Khenchela – MC Alger etUS Biskra – MC Oran, entre clubs de Ligue 1Mobilis, seront à l’affiche des huitièmes definale de la Coupe d’Algérie(seniors/mes-sieurs) de football, qui auront lieu le week-end du 29-30 mars courant. Les quatreantagonistes se trouvent dans des situa-tions différentes, car si certains clubscomme le MCA carburent à plein régime,d’autres comme le MCO se contentent delutter pour leur survie parmi l’élite. Mais ils’agit tout de même de chauds duels, quirestent ouverts sur différentes probabili-tés. Autre match qui vaudra probablementle détour, le choc CR Belouizdad – Olym-pique Akbou, entre le finaliste de la précé-dente édition et l’actuel leader du GroupeCentre-Est de la Ligue 2.Une chaude empoignade, là encore, etqui promet, car sérieusement distancé enchampionnat, après avoir été éliminé en

Ligue des champions, le Chabab pourraitconsidérer cette épreuve de Coupe d’Algé-rie comme une ultime chance de gagner untitre en 2024. Il devrait donc se donner àfond pour aller au bout et sauver sa saison,mais encore faut-il passer l’écueil del’O.Akbou, qui a largement les moyens dejouer les trouble-fêtes.Les autres clubs de Ligue 1 encore enlice dans la compétition ont bénéficié d’untirage au sort plus clément, puisqu’ils nes’affronteront pas entre eux. En effet, le CSConstantine, l’USM Alger et l’ES BenAknoun auront la chance de défier desadversaires évoluant dans des paliers infé-rieurs et certains d’entre eux auront mêmela chance de recevoir sur leur propre ter-rain. Les Sanafir seront d’ailleurs les seuls àdevoir se déplacer chez l’USM Annaba dansune confrontation ou les hommes d’Abdel-kader Amrani partiront largement favoris

pour passer en quart de finale. De son côté,l’ES Ben Aknoun qui lutte pour son main-tien parmi l’élite, accueillera une bonneéquipe de la JSD Jijel qui ambitionne cettesaison d’accéder en Ligue 2 amateur. Unseul match mettra aux prises des clubs deLigue 2 à l’occasion de ces huitièmes definale. Ce sera entre l’ES Mostaganem et leNA Hussein Dey, qui évoluent l’un commel’autre dans le Groupe Centre-Ouest. Enfin,le dernier huitième de finale, prévu ceweek-end, mettra aux prises la JS Azazga etle WA Tlemcen, qui évoluent l’un commel’autre en Division Inter-régions. Un duelrelativement équilibré, entre les deuxpetits-poucets de l’épreuve. A noter que laconfrontation entre l’USM Alger, un spécia-liste de l’épreuve avec huit coupes, et leRaed de Bougaâ, est reportée au 12 avril enraison de la participation des Usmistes aumatch aller des quarts de finale de la Coupe

de la Confédération contre les Nigérians deRivers United FC prévu dimanche à 14h00à Uyo.
le programme des 8es de finale :
Vendredi 29 mars à 22h00Annaba : USM Annaba - CS Constantine5 juillet : CR Belouizdad-Olympique Akbou Mostaganem : ES Mostaganem-NA Hussein Dey 
samedi 30 mars:20 août : ES Ben Aknoun-JSD Jijel   15h00Khenchela: USM Khenchela-MC Alger15h30Tizi-Ouzou : JS Azazga-WA Tlemcen 22h00Biskra : US Biskra-MC Oran22h00USM Alger - Raed Bougaâ (reporté au 12 avril)

COUPE D’ALGéRIE (8ES DE FINALE)
usMK-MCa et usB-MCo à l’affiche 

VLADIMIR PETKOVIC : 
«Ce sera difficile de choisir 23 joueurs pour le mois de juin»

«Je suis très content de la manière dontle stage s'est terminé. On a eu des blessésmais l'équipe a montré qu'elle est prête àfaire de belles choses. En tant que staff, onse met à la disposition des joueurs mêmedans les périodes où on n'est pas en stageavec l'équipe. Durant ce stage, nous avonscommis des erreurs que nous ne pourronspas commettre en juin. On doit faire uneanalyse sur ce stage qui est bénéfique pourmoi. On va faire le bilan et bien évidem-ment chercher à voir d'autres joueurs àl'avenir pour solidifier notre équipe. Nousavons a encaissé certes cinq buts en deux

matchs, mais la plupart ont été marqués surdes erreurs défensives et des erreurs deconcentration. Il faut être conscient de celaet corriger pendant le match et après.L'Afrique du sud est une équipe remar-quable avec un collectif bien rodé. Je pensequ'on tirera des renseignements de cettebelle rencontre. Je savais dès le début qu'onavait un potentiel offensif très intéressant.Le travail que nous avons cherché de fairec'est de donner l'équilibre à l'équipe. Surl'aspect défensif, il faudra encore travailler,tout le monde doit être concerné. Le plusimportant pour nous c'est notre façon dejouer sur le terrain, je ne regarde pas tropl'adversaire. Certes, on doit bien connaîtrel'adversaire, mais ce n'est pas ça qui vachanger notre vision sur le football. J'ai unlarge choix, dommage que je n'ai pas eul'occasion de donner à tout le monde unechance de jouer. Ce sera difficile de choisir23 joueurs pour le mois de juin (à l'occa-sion des deux matchs face à la Guinée etl'Ouganda pour le compte des qualifica-tions du Mondial 2026, NDLR), tellement ily a beaucoup de bons joueurs. ConcernantGuitane et Belloumi, je sais qu'ils n'ont pasjoué, j'ai fait des choix. Tous les joueurs doi-vent se donner à fond dans leurs clubs et ils

doivent comprendre au même temps qu'ilspeuvent jouer en sélection dans des postesqui ne sont pas forcément les leurs. Tout lemonde a voulu montrer qu'ils méritaientleurs places.Amoura est sorti sur blessure, il a reçuun gros coup, j'espère qu'il n'a rien degrave. Pour ce qui est de Benzia, il a réaliséun match fantastique et il a été récompensé

par ce magnifique but, il s'en rappellerasûrement pendant longtemps. Il a beau-coup alterné avec Brahimi sur le terrain etje ne m'attendais pas à ce niveau des deuxjoueurs. Enfin, les deux gardiens ont mon-tré de belles choses et un bon niveaudurant ce stage. Nous allons analyser çaprochainement pour faire le meilleurchoix.»
HUGO BROOS : 

« L’Algérie est une équipe forte »
«Nous avons assisté à un très beau match avec beaucoup de buts.
Je suis très content de mon équipe, notamment sur le plan offensif,
nous avons pu créer beaucoup de problèmes à l'équipe d'Algérie.
La sélection algérienne a fourni un grand match ce soir. C'est une
équipe forte avec beaucoup de qualités. Si cette équipe a joué de la
même façon à la dernière CAN-2023 (reportée à 2024) en Côte
d'Ivoire, elle aurait évitée l'élimination au premier tour. Nous avons
abordé ce tournoi amoindris par l'absence de cinq éléments pour
diverses blessures, j'ai pu voir à l'œuvre de nouveaux joueurs, je
n'ai pas de souci pour l'avenir de cette équipe, je pense qu'on sera encore plus forts. Nous avons fait
beaucoup de progrès en un an, ce qui nous a permis d'ailleurs de terminer troisièmes à la dernière
CAN. Maintenant, le prochain objectif est de se qualifier à la prochaine Coupe du monde 2026. Enfin,
le tournoi FIFA Series-2024 a été une belle opportunité de pouvoir jouer deux matchs de haut niveau,
ça été un bon test pour nous.»

Impressions des
entraîneurs
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T R E S E D I C I M O H E C N A D N E T
V B A G A T E L L E E L L I E B R O C A
A A W O T T V X R N S M R T T G O S F M
N N G A A A E I E E E E O O O O I O U P
I A T H G T N P P T R U R U M A I N M H
L G C R R O H D R E C D R E M A E D A I
L R P O E R N O E A R D E O N Y I N I T
E A C R I V D N N M I E I A O A O N S R
A M T T A I C L E N A S R T T N D S O I
N M E A N X E I M T E R I A Y C E E N T
T E C A L V I U P O E C E M D C O I E E
I E R Y A O I E T B P N E P O I D N N E
P N D I C N N R U E O N I N P R U U I N
O F N E I L E I L O G R E L A I O M L I
D U N T U C A I A O D W E J E R K A U R
E T C O N O C M G N T U D A R B L S S T
M A E O D A L I E O I A A E L T I O N T
R G C N N N C E N N H S V V O E I Z I E
E E X O R C I S M E E L O C O T O R P L
G P A L O U R D E P I T T O R E S Q U E

EN  7  LETTRES  :  
Une mousseline de coton très légère.
ACTINIUM
ALTO
AMPHITRITE
ANAGRAMME
ANONYME
ANTIPODE
BAGATELLE
BOOM
BORÉALE
CHAT
CIGOGNE
CITOYEN
CONCERTO
CORBEILLE
CORTEX
CYCLAMEN
DÉSERT
DINAR
DINDON
EL-OUED

ENFÛTAGE
EXORCISME
FUMAISON
GERME
GOURDIN
HADJAR
HOMICIDE
IDIOTIE
INSULINE
JARDIN
LETTRINE
LEVAIN
MÉTRO
NÉPHRITE
NOCES
OCTAÈDRE
PALOURDE
PÉLICAN
PIC-VERT
PITTORESQUE

PRAXIE
PROTOCOLE
RADIUM
ROMAIN
SÉRÉNADE
SIAMOISE
SINAÏ
SKIPPER
TALON
TANDEM
TENDANCE
TOUCAN
URNE
VANILLE
VAUDOU
VERROU
VIPÈRE
WAGONNET
ZIBELINE

HORIZONTALEMENT
PORE - ECHARPES - MURMURE - SAXO -
SIGNALERA - SEP - CIEL - A - BUS - R - KIR -
IN - MUNIRA - LANGAGES - FAN - DE - INTER-
IM - GO - BLETS - FACES - SPA - SETS - IRA -
RUT - RETENU - C - CEDER - SOUTENU -
VETIR - P - ELIT - TELAVIV - EN - GI - NA -
AMERTUME - CUILLEREE - URE - ERIE - TAN-
NAIT - ASES - CULDESAC   

VERTICALEMENT
DOMICILE - PREVENUES - RUGIRA - BAUDE-
LAIRE - TERNE - NIL - TETA - LIS - MALIGNES -
RIVALE - SEUL - NATTER - RIME - CREA -
GESTES - VERTU - CHER - MER - STOP -
REAL - ABUSIF - EU - ETEND - RS - UN - MAIN-
TENU - NE - PASSIF - CRUEL - MUAS - VEXE -
RAGEA - NIGERIA - SOPRANOS - 
CUTI - ETC.

SOLUTIONS
DES JEUX PRECEDENTS

HORIZONTALEMENT
1- JACASSEMENT. 2- OLIVE - SALAI. 3- SELECT -
SOIN. 4- ES - OASIS. 5- PEUTETRE - SA. 
6- HUTINET - CAS. 7- IRES - MITONS. 
8- SOUCI. 9- MOUCHETURES. 10- ESSEULEE - SE.

VERTICALEMENT
1- JOSEPHISME. 2- ALESEUR - OS. 
3- CILK - UTERUS. 4- AVERTIS - CE. 5- SEC - 
EN - CHU. 6- TOTEM - EL. 7- ES - ARTISTE. 
8- MASSE - TOUE. 9- ELOI - COUR. 
10- NAISSANCES. 11- TIN - ASSISE.

BIFFE-TOUT ::  CARÊME

Horizontalement
1-  Il est tout feu tout flammes. 2- Sombre - 
Dû à un blanc manteau. 3- Vin aigre - Terme de
photo. 4- Des siècles - Panier à primeurs. 
5- Déesse de la vengeance - Noeud. 6-
Révolution - Cause un jaunissement. 7-
Conjonction - Toujours bonne à dire. 8- Boîtes à
voix - Issu - Cube. 9- Possessif - Artère - Tendue
par politesse. 10- Il porte des pièces héraldiques
- Petit à l'Opéra.

Verticalement
1-  Pleine d'esprit d'invention. 2- Ivre - Peur de
star. 3- Grand écran. 4- Unité de travail - Celui
du décors réservé des surprises. 5- Récents -
Dieu - Gaulois. 6- Vider la pièce - Points 
opposés. 7- Grêle en partie. 8- Paresseux - 
En outre. 9- Héros de notre enfance - Pour un
prince. 10- Tout va bien - Avant nous - 
Fait avancer le cheval. 11- Douleur intermittente.

MOTS FLECHES

MOTS  CROISES

Quadruple - Jugeote
Klaxonner - Risette 4x4

TOILES
À LAVER
PLANTE

AQUATIQUE

ÉPROUVERA
UN PARADIS
TERRESTRE
(INITIALES)

DE MÊME
NI BRUN
NI ROUX

SYMBOLE
DU LITHIUM
OISEAUX
VOLEURS

AMATEUR
D’ART
MÉTAL

PRÉCIEUX

E GREC
EN USAGE

COUVERTES
DE 

FLOCONS

PLANTES
APAISERA

ARTICLE
DE GOLF
PAS NEUF

PALPA
JEU

FOLÂTRES

EXTRAIT
DE FRUIT
LAVES

S’ESCLAF-
FERA

TAQUINÉE

DÉSERT
DE SABLE
QUELQU'UN

MOT DE
SOULAGE-

MENT
HABILE

PLACÉS

COÛTEUX
NOM

D’EMPRUNT

PETITS
CARNETS
ÉCLAT
RIRE

PORTES-
PHOTOS
COUPE
LA CIME

PREMIÈRES
PAGES

DIMINUTIF
D’ÉLOIGNER
LAPERA

RÉSIDU DE
COMBUS-

TION
PAS SOI

LA PEINTURE
EN EST UN
MESSAGER
DE DIEU

ÔTÉ
MORTELS

MOT
DE PASSE
CONVENA-

BLE

COUPA
LA BARBE
LARGEUR
D’ÉTOFFE

ARTICLE
MASCULIN

POINT
CARDINAL
RAPACES
DIURNES

LE VANNIER
LE TRESSE
BERNÉ

HAREM

OISEAU
COUREUR
HUMOUR
AMER

IL PÉTILLE
EN ITALIE

ENTENDUES

I GREG
POLISSON

LIEU DE
BAIGNADE
CREUX DES

MAINS

BATEAU
À FOND PLAT

EN
BOURGOGNE

POSSÉDA

PREMIÈRE
PERSONNE
ONCLE SAM
(INVERSÉ)

RAYONS
INVISIBLES
DIFFUSÉES
SUR LES
ONDES

CRIE
COMME
UN CHIEN

APRÈS DO

PETITS
TOITS

PAS UN
PROFES-
SIONNEL

CAMPUS
À

BAB-
EZZOUAR

ÉLOIGNE

1
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

2
3
4
5
6
7
8
9

11

10

Aumicide
Homicide
Hommicide
Haumicide

Bergeronette 
Bergeronnette
Bergerronnette
Bairgeronnette

Inssuline
Insulinne
Inculine
Inçuline

Binoqulaire
Binnoculaire
Binoculère
Binoculaire

4x4 Parmi ces quatre séries
de quatre mots, un seul

est juste, à vous
de le découvrir

BIFFE-TOUT

Les  mo ts  f l échésMots Croisés
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Résumé de la 14ème partie
les tentatives arabes pour
s’emparer de l’anatolie se

révèlent être des échecs, et celle-
ci est finalement prise à la place

par les seldjoukides.

Pendant ce temps, entre l'année 750 et770, Constantin lance une série de cam-pagnes contre les Arabes et les Bulgaresessayant de rattraper ses lourdes pertes.La guerre civile prend place dans l'Empirebyzantin, souvent avec le soutien officieuxdes Arabes. Grâce au soutien du calife Al-Mamūn, ils envahissent l'Empire sous lecommandement de Thomas le Slave, desorte qu'au bout de quelques mois, seule-ment deux thèmes en Asie mineure sontencore fidèles à l'empereur Michel II.Cependant, après la capture de Thessalo-nique, la deuxième plus grande cité del'Empire, par Thomas, les Byzantins réus-sissent à la reprendre rapidement. De plus,le siège de Constantinople par le transfugegrec en 821 ne réussit pas à abattre lesmurs de la cité, et il est obligé de battre enretraite. Les Arabes ne renoncent pas pourautant à leur desseins en Asie mineure eten 838 débutent une autre invasion,pillant la cité d’Amorium. Affaiblis à l'inté-rieur, ainsi qu'en Occident, les Byzantinsvoient la Crète tombée face aux Sarrasinsen 824, de même que la Sicile est lente-ment perdue au cours de 75 ans deconflits. Utilisant la Tunisie comme basede départ, les Arabes prennent Palerme en831, Messine en 842, et Enna en 859.Cependant la paix religieuse se met enplace avec les débuts de la dynastie macé-donienne en 867, en même temps qu'elleamène aux Byzantins un pouvoir fort etunifié, alors que les Abbassides se morcel-lent en plusieurs entités. Basile rend àl'Empire byzantin sa puissance régionale,au cours d'une période d'expansion terri-toriale, faisant de l'Empire la plus grandepuissance en Europe, et entretient unepolitique ecclésiastique marquée par desbonnes relations avec Rome. Basile s'allieavec l'empereur d'Occident Louis II contreles Arabes, et sa flotte libère la mer Adria-tique de leurs raids. Avec l'aide byzantine,Louis II reprend Bari aux Arabes en 871.La cité devient alors une province de l'Em-pire byzantin en 876. Cependant, la situa-tion des Byzantins en Sicile se détériore, etSyracuse est prise par l'émirat de Sicile en878. La perte de Catane en 900 est suiviepar la chute de la forteresse de Taormineen 902. La Sicile demeure sous contrôlearabe jusqu'à l'invasion normande de1071. Bien que la Sicile soit perdue, legénéral Nicéphore Phokas le Vieux par-vient à s'emparer de Tarente et de la plu-part de la Calabre en 880. La Crète estreprise par les Byzantins en 960, et resteen leur possession jusqu'en 1204, lors-qu'elle tombe face aux Vénitiens au coursde la quatrième croisade. Ces succès dansla péninsule italienne ouvrent une nouvel-le période de domination byzantine dansla région. Surtout, ils ont commencé à éta-blir une solide présence en mer Méditerra-née, particulièrement dans l'Adriatique.Carte des thèmes de l'Empire byzantin à lamort de Basile II en 1025, montrant lesterritoires reconquis en Orient.

EVOLUTION HISTORIQUEA L’ORIGINE DE L’ISLAM
(15ème partie)

Les premiers 
musulmans Bilâl Ibn Rabâh

Bilâl Ibn Rabâh plus connu sous le nom de Bilâl Al-Habashî, fils de
Hamâmah, une esclave éthiopienne. Il embrassa l’Islam alors qu’il n'était

qu'un simple esclave, celui de Umayyah Ibn Khalaf, un des grands 
ennemis de cette religion naissante.

lEs MiRaClEs sCiEntiFiquEs dE diEu dans lE CoRan

un mélange miraculeux : le lait maternel (2ème partie) 

Ce dernier résolut de le torturer jus-
qu’à ce que mort s'en suive ou qu’il
renie sa conversion. Pour se faire, il lui
faisait subir les pires châtiments : il
l'obligeait à se coucher sur le sable
brûlant du désert mecquois et devait
supporter le poids d'un rocher énorme
sur sa poitrine plusieurs heures
durant. Umayyah ne lui demandait
pour arrêter cette abomination qu'une
seule chose : qu'il renie l’Islam et qu'il
revienne au polythéisme. Bilâl répon-
dait malgré l'atroce souffrance hum-
blement avec foi et conviction : « aha-
dunahad » c’est-à-dire « Dieu est Un,
Dieu est Un». Un jour, Abû Bakr passa
près de Bilâl au cours d’une séance de
torture. Voyant son état, il alla voir
Khalaf et lui dit : « Jusqu’à quand vas-
tu torturer ce pauvre ? » Khalaf lui
répondit : « C’est toi qui est à l’origine
de sa souffrance, pourquoi ne le sors-
tu pas de cette situation ? » Sur ce, Abû
Bakr proposa d’acheter Bilâl.
Umayyah accepta en demandant une
somme colossale pour un esclave : neuf
pièces d’argent. Abû Bakr accepta sans
problème. Umayyah était étonné, puis

se moqua avec mépris en disant : « si
tu avais insisté pour l’acheter à une
seule pièce d’argent, je te l’aurais
vendu ! ». Abû Bakr répondit : « Par
Allah, Umayyah, si tu avais insisté
pour le vendre à cent pièces d’argent,
je l’aurais acheté ! » Puis, Abû Bakr
affranchit Bilâl. Le jour de la bataille
de Badr, parmi les mécréants, se trou-
vait Umayya Ibn Khalaf, l’ancien
maître injuste de Bilâl. Durant la
bataille,  Bilâl l'aperçut : « Umayyah !
Tête de la mécréance ! Je suis perdant
s’il est sauvé ! ». Bilâl combat
Umayyah et le tue ! A Médine, après
avoir bâti la première mosquée, on
s'interrogea sur le moyen le plus adé-
quat d’appeler les gens à la prière. Un
compagnon nommé Abdullâh Ibn Zayd
prit la parole : « Ô Messager d’Allah, ô
Messager d’Allah ! J’ai vu en rêve
qu’une personne me conseillait de
faire l’appel à la prière comme ceci :
Allahou Akbar ! Allahou Akbar ! (Allah
est plus Grand ! Allah est plus Grand)
-Ach-hadou an lâilahaillalâh ! (Je
témoigne qu’il n’y a de divinité sinon
Allah) Ach-hadouanna Mouhammad

anrasouloul-lâh (Je témoigne que
Mohammed est le Messager d’Allah)
Hayya ‘alas-salâ (Venez à la prière)
-Hayya ‘alal-falâh (Venez à la félicité)
-Allahou Akbar ! Allahou Akbar !
(Allah est plus Grand ! Allah est plus
Grand)
-Lâilahaillalâh ! (il n’y a de divinité
sinon Allah) »
-Omar Ibn Al-Khattâb déclara aussitôt
avoir fait le même rêve ! Le Prophète
demanda donc à Bilâl de faire cet
appel car il avait une belle voix, douce
et sublime. C'est ainsi qu'il fut notre
premier mu’ezzin. Beaucoup plus tard,
lorsque les Musulmans parvinrent à la
Mecque avec triomphe, ils désirèrent
accomplir l'office. « Monte, ô Bilâl, sur
la Ka ’ba et fait l’appel à la prière ! »
dit le Prophète aleyi el salat wasalam.
Le Prophète, aleyi al salat wasalam,
demanda les clés de la Ka ’ba afin d’y
entrer et d'y prier, un seul homme
aura le privilège de l'accompagner,
Bilâl. Depuis ce jour, lorsque Omar ibn
Al-Khattâb apercevait Bilâl, il lui
disait : « Abû Bakr est notre maître… et
il a affranchi notre maître!».

de plus, des recherches faites par les
scientifiques de l'Université de Bristolont révélé que parmi les bienfaits à longterme du lait maternel, on note les effetspositifs sur la pression artérielle, rédui-sant ainsi les risques de crises car-diaques. L'équipe de recherche en aconclu que la nature protectrice du laitmaternel provient de son contenu nutri-tionnel. Selon les résultats de larecherche, publiés dans le journal médi-cal Circulation, les bébés nourris au laitmaternel ont moins de risque de déve-lopper des maladies cardiaques. Il a étémontré que la présence dans le laitmaternel d'acides gras polyinsaturés àlongue chaîne, qui empêchent le durcis-sement des artères, et le fait aussi queles bébés nourris au lait maternel

consomment moins de sodium - ceci estlié de près à la pression sanguine - et évi-tent ainsi un gain excessif de poids sontparmi les bienfaits du lait maternel pourle cœur. En outre, une équipe dirigée parle Dr Lisa Martin, du Centre Médical del'hôpital pour enfants de Cincinnati,Etats-Unis, enregistra des concentra-tions élevées en adiponectine, une sub-stance hormonale, dans le lait maternel.Un taux élevé d'adiponectine dans lesang est associé à un risque réduit d'at-taque cardiaque. De faibles taux d'adiponectine sont enre-gistrés chez les personnes souffrantd'obésité et qui présentent un risquecardiaque élevé. Par conséquent, il a étéétabli que le risque d'obésité chez lesbébés nourris au lait maternel diminuait

proportionnellement à l'augmentationde la concentration de ladite hormone.Ils ont par ailleurs détecté la présencedans le lait maternel d'une autre hormo-ne, la leptine, dont le rôle dans le méta-bolisme des graisses et des sucres estcentral en stimulant la satiété. On pensequ'elle correspond au signal envoyé aucerveau notifiant de la présence degraisses dans le corps. Selon le Dr Mar-tin, ces hormones absorbées durant lapetite enfance via le lait maternel rédui-sent le risque de maladies telles l'obési-té, les diabètes de type 2 ainsi que larésistance à l'insuline, et la coronaropa-thie. Les bienfaits du lait maternel nesont pas limités à ces éléments unique-ment. Sa contribution à la santé du bébévarie selon les phases d'évolution dubébé et quels que soient les alimentsrequis à telle ou telle étape particulière.Cette composition change sans cessepour répondre à ces besoins spécifiques.Le lait maternel, prêt à tout moment et àla température idéale, joue un rôlemajeur dans le développement du cer-veau grâce au sucre et à la graisse qu'ilcontient. En outre, des éléments, tels quele calcium, jouent un rôle majeur dans ledéveloppement des os du bébé. Bien quequalifié de lait, ce composant miraculeuxest surtout composé d'eau. Cette qualitéest très importante, car en plus de lanourriture, les bébés ont besoin de liqui-de sous forme d'eau. Une hygiène totalene peut être trouvée ailleurs dans l'eauet autres aliments à part le lait maternel.Pourtant, le lait maternel - composé à90% d'eau pas moins - répond auxbesoins en eau du bébé de la manière laplus saine qui soit.
selon abôuhoreîra l'Envoyé de dieu a dit :
«Que celui qui croit en Allâh et au Jugement Dernier parle donc
sagement, ou qu'il se taise; que celui qui croit en Allâh et au Juge-
ment Dernier, traite donc bien son voisin; que celui qui croit en Allâh
et au Jugement Dernier, traite donc bien son hôte»

Rapporté par Boukhari et Mouslim

les 40 hadiths

Les vertus islamiques 
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C’est l’hécatombe. Depuis le début duramadhan, plus 160 personnes ont trouvéla mort sur les routes et des centainesd’autres sont blessés.   Ces chiffresalarmants en tendance «haussière»suscitent moult interrogations. Le dernierbilan de la Gendarmerie Nationale (GN)concernant les accidents de la route, a faitétat hier  de 116 morts et 411 blessésdepuis le début du mois du Ramadan  Unchiffre dramatique, qui concerneuniquement le territoire de compétence dela GN. Les accidents survenus en zonesurbaine, ont causé la mort de 46 personnessur la même période. Les agents de laProtection civile pour leur partinterviennent quotidiennement depuis ledébut du mois du ramadhan et ontenregistré une moyenne de 174 accidentsde la circulation sur l ’ensemble duterritoire. Le jeudi 22 mars ayant à lui seulenregistré, «191 accidents, 13 morts et 227

blessés «.  Les derniers chiffres des servicesde sécurités laissent apparaître que laviolence sur les routes ne faiblit pas malgréle recul général de l ’activité et desdéplacements durant le mois du jeûne. Leresponsable de la communication auCentre d'information et de coordinationroutière de la GN, le commandant SamirBouchehit, a indiqué hier à l’APS que lesprincipales causes sont «l'excès de vitesse,les manœuvres dangereuses, l'imprudencede certains conducteurs et le manque deconcentration au volant».Le responsables ajoute par ailleurs queles comportements les plus à risques sonten grande partie constatés durant les«quelques minutes qui précèdent larupture du jeûne». Les conducteurs de «busde transport de voyageurs «et de«véhicules de transport de marchandises«sont largement mis en cause. Ils sontimpliqués, ou à l’origine, selon la même

source de «la plupart de ces accidents». Le«facteur humain», est également à l’origine,ces derniers jours, de « 97% des accidentsde la circulation en zone urbaine»,  selonles chiffres de la DGSN, qui à enregistré aucours des deux dernières semaines duRamadan, respectivement, 380 et 341accidents ayant entrainé la morts ou desblessures corporelles. quant aux actions prises par lesautorités pour endiguer l’hécatombe surles routes, elles apparaissent pour lemoment sans effets réels sur lescomportements des chauffards,visiblement peu dissuadés par le niveaudes peines encourues. Pour preuve, laGendarmerie nationale,  fait  faceaujourd’hui à un nouveau phénomène, lesjeunes conducteurs «, qui publient desvidéos sur les réseaux sociaux ou  «ils sefilment en train d'effectuer des manœuvresdangereuses, conduire à des vitesses

excessives sans respecter le code de laroute», avait déploré le responsable de lacommunication de la GN le 16 marsdernier. Face à cette situation, et à près des2500 morts chaque année sur les routesalgériennes, la refonte complète desprogrammes de formation dispensée parles auto-écoles est aujourd’hui considéréecomme indispensable. Le responsable de laDélégation nationale à la Sécurité Routière(DNSR),  Ahmed Nait El Hocine avait en cesens annoncé la semaine dernière que«l’étude de la modernisation desprogrammes « est  finalisé à 90% est seramise en œuvre très prochainement». Lemême responsable rappelant en effet que«le manque de formation» est à l’origined’une large part des drames de la route,«30% des conducteurs impliqués dans desaccidents ont leurs permis depuis moins dedeux ans», a-t-il fait observer.
nadir K.

PLUS DE 160 MORTS SUR LES ROUTES EN DEUX SEMAINES

Un Ramadhan «meurtrier»

le procureur de la République
près du tribunal de Merouana,
wilaya de Batna, a ordonné
l’ouverture d’une enquête
préliminaire sur les circonstances
du décès du joueur du club de
football du nRB oued El Ma, a
indiqué mercredi le parquet de ce
tribunal relevant de la Cour de
justice de Batna dans un
communiqué. «En vertu de
l’article 11 du code pénale, le
procureur de la République près
le tribunal de Merouana informe

l’opinion publique qu’en date du
15 mars 2024, des informations
ont été transmises par les
services de police judiciaire de la
sûreté urbaine extérieure d’oued
El Ma faisant état de la chute du
joueur nassim djezzar âgé de 17
ans lui ayant causé une lésion à la
tête à la suite d'un contact avec un
autre joueur sur le stade
communal de la commune d’oued
El Ma», lit-on dans le
communiqué. l’incident s’est
produit, a-t-on précisé de même

source, «au cours d’une rencontre
sportive officielle de football
entre le nRB oued El Ma et l’aB
Merouana et le joueur a été
évacué vers le Chu de Batna où il
a été admis du 15 mars courant
jusqu’au 21 du même mois date
de son décès».  «l’enquête
préliminaire porte surtout sur
l’aspect lié à la mise en place des
dispositions obligatoires et
nécessaires pour de pareilles
manifestations sportives», a-t-on
conclu.

DÉCÈS DU JOUEUR NASSIM DJEZZAR
Le Procureur de Marouna ouvre une enquête 

Le ministre des Affaires étran-gères a affirmé, mardi, que ledossier du Sahara Occidentaln’est pas clos et s’il est considé-ré comme tel ce n’est que dans les illu-sions du Maroc. Ahmed Attaf est revenusur les violations constantes de la souve-raineté du Sahara occidental par le régi-me marocain, en disant que «ce n’est pasnouveau, mais le dossier général, sérieuxet fondamental est entre les mains duComité des Vingt-quatre, qui considèreque le Sahara occidental est toujours unterritoire à décoloniser». « Le Conseil desécurité se réunira le mois prochain pourexaminer le dossier. La question du Saha-ra occidental reste inscrite et la MINURSOest toujours présente au Sahara occiden-tal. Par conséquent, le dossier n'est closque dans les illusions du Maroc. Dans lesfaits, il reste bel et bien ouvert et les don-nées accablantes demeurent entre lesmains des Nations Unies», a-t-il fait valoir.Le Maroc tente, tant bien que mal, de fairecroire que ce dossier est bel et bien clossurtout après les dernières visites de l’en-voyé spécial de l’ONU pour le Sahara occi-dental, Staffan de Mistura qui s'est engagéà poursuivre ses efforts à l'effet de faireavancer le processus de paix dans lecadre de la mise en œuvre des résolutionsde l'ONU, afin de permettre au peuple
sahraoui d'exercer son droit à l'autodé-termination. Prenant conscience quel'émissaire onusien ne pouvait êtredompté à son goût, le Makhzen n’a pas

trouvé autre moyen que de multiplier sesattaques contre De Mistura menaçant de« rompre les relations avec l'envoyé del'ONU».  En réalité, le Makhzen n’a pas

trouvé autre moyen pour stopper ladémarche de De Mistura. Une démarchequi le mènera inéluctablement à l’organi-sation d’un référendum d’autodétermina-tion. Au début, le Maroc a retardé l’appro-bation de la nomination de l'émissaireonusien. Il s’est ensuite opposé à l'exerci-ce de son mandat en empêchant De Mis-tura de visiter la partie occupée du Saha-ra occidental en juillet 2022, avant del'autoriser finalement en septembre2023. La visite dernièrement de De Mistu-ra en Afrique du Sud qui a provoqué lacolère du Makhzen n'est qu'un prétexte,et si elle n'avait pas eu lieu, le Marocaurait inventé autre chose. Son but, évi-demment, bloquer le processus de l’ONUalors le règlement du conflit du Saharaoccidental doit être basé sur la charte del'ONU et la charte constitutive de l'UA quiprévoient le droit imprescriptible etinaliénable du peuple sahraoui à l'autodé-termination et à l'indépendance. Elucomme membre non permanent auconseil de sécurité de l'ONU, l’Algérie a,encore, plus de disposition pour défendrela cause sahraouie. Elle continuera à lefaire et à assumer ses responsabilitésenvers la dernière colonie d’Afrique afinde permettre l'organisation d'un référen-dum d'autodétermination au peuple sah-raoui.                                                        a.G.

«S’il est considéré comme tel ce n’est que dans les illusions du Maroc » 
a affirmé le ministre des affaires étrangères, Ahmed Attaf

l’alGéRiE déFEnd la CausE dEVant lE ConsEil dE séCuRité

«le dossier du sahara occidental n'est pas clos»

DJELFA 

Un professeur 
d’université assassiné 
La ville de Djelfa a été secouée par un crime odieux qui a coûté la vie
au professeur d'université Abderrahmane Rouabah, victime d'une
agression armée en son domicile. Le Conseil national des
professeurs de l'enseignement supérieur, section de la wilaya de
Djelfa, a déploré la perte d’Abderrahmane Rouabah, avait été
récemment promu au rang de professeur, estimant que sa
disparition constituait une grande perte pour l'université. « Notre
frère, ami et collègue, le professeur Abderrahmane Rouabah,
récemment promu, est décédé à la suite d'un vol à main armée en
son domicile, dans la nuit du mardi au mercredi, assassiné par des
mains sauvages » écrit le CNES-Université de Djelfa sur sa page
Facebook. Selon certains détails, une bande de malfaiteurs se
seraient introduit au domicile du professeur situé au quartier Drissia,
avant de l'assassiné de sang-froid. Pour l’heure, les autorités
officielles n'ont fait aucune déclaration sur l'incident du fait que les
circonstances du crime font actuellement l'objet d'une enquête.


